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2022-53 Convention FT commune de MEHUN SUR YEVRE 2021-02-157  
2022-54 Convention FT commune de MARMAGNE 2022-01-010 
2022-55 Convention FT commune de PIGNY 2022-02-266 
2022-56 Convention FT commune de REZAY 2020-04-114 
2022-57 Convention FT commune de BAUGY 2022-04-034 
2022-58 Convention FT commune de VILLABON 2022-05-065 
2022-59 Convention FT commune de SAINT DOULCHARD 2022-01-091 
2022-60 Convention FT commune de SOULANGIS 2022-03-138 
2022-61 Convention FT commune de DANPIERRE EN GRACAY 2022-02-060 
2022-62 Subvention VE CC TERRE DU HAUT BERRY 2022-SVE-04 
2022-63 Subvention VE BELLEVILLE SUR LOIRE 2022-SVE-05 
2022-64 Subvention VE BELLEVILLE SUR LOIRE 2022-SVE-06 
2022-65 Signature convention avec Enedis - Jussy champagne / 

2022-65bis Convention restitution terrain Enedis / 
2022-66 Signature convention FUSSY vidéoprotection / 

2022-66bis Projet convention supports EP_Fussy / 
2022-67 Dépose HTA Marcay commune de QUINCY (002) / 

2022-67bis Dépose HTA Marcay commune de QUINCY (002) annexe / 
2022-68 Attribution marché titres restaurant_2022-RH-01 2022-RH-01 
2022-69 Avenant Marché 2020-VE-01 2022-VE-01 

2022-70 Marché cartographie 2022-CARTO-01 
2022-CARTO-
01 

2022-71 Désignation d'un secrétaire de séance / 

 

Le présent recueil est disponible en consultation sur le site internet du SDE18 

 





















































































































































































Situation au 01/12/2022

Non-titulaires

Femmes Hommes Total Femmes Hommes Total

6 3 9 1 0 1
8 13 21 0 1 1

14 16 30 1 1 2

Femmes 47%
Hommes 53%

Femmes Hommes
Titulaires 93% 94%
Non-titulaires 7% 6%

Femmes Hommes Total % ♀ % ♂
7 3 10 70% 30%
8 14 22 36% 64%

15 17 32 47% 53%

Filière administrative

TOTAL

Emplois permanents : Part des femmes et des hommes par filière

Part des titulaires et non titulaires

Répartition par filières

 Filière administrative Filière administrative
 Filière technique

Titulaires

Filière technique

TOTAL
 Filière technique

TOTAL

Femmes
47%Hommes

53%

Répartition femmes-hommes des effectifs 
(titulaires)

Femmes
50%

Hommes
50%

Répartition femmes-hommes des effectifs 
(non-titulaires)

93% 94%

7% 6%

50%

55%
60%

65%

70%
75%

80%
85%

90%
95%

100%

Femmes Hommes

Titulaires Non-titulaires

Femmes
70%

Hommes
30%

Filière administrative

Femmes
36%

Hommes
64%

Filière technique

Au niveau national, dans la FPT :

Filière administrative : 
82 % de  femmes  /  18 % d'hommes

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes dans la fonction publique_ed, 2019

Au niveau national, dans la FPT:
Titulaires:  59 % de femmes  /  41 % d'hommes
Non-titulaires: 67 % de femmes  /  33 % d'hommes

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro entre les 
femmes et les hommes dans la fonction publique ed. 2019

Au niveau national, dans la FPT:
Taux de féminisation : 61 %

Journée du 8 mars 2020
Selon la catégorie de collectivités 

locales, ce sont au sein des 
départements que les femmes sont le 
plus représentées (68%), suivis par le 
secteur communal – y compris EPCI 

(62%) et les régions (59%).





Femmes Hommes

Catégorie A 5 3

Catégorie B 5 7

Catégorie C 5 7

Répartition par catégorie hiérarchique

Femmes
42%

Hommes
58%

Catégorie B

Femmes
42%

Hommes
58%

Catégorie C

Au niveau national, dans la FPT :

cat A :  62 % de  femmes  /  38 % d'hommes
cat B :  63% de femmes   /  37 % d'hommes
cat C :  61 % de femmes   /  39 % d'hommes

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes dans la fonction publique_ed 2019

Femmes
62%

Hommes
38%

Catégorie A















 

 

Réf : Délibération du Conseil d’administration du Centre de gestion de la FPT d’Eure et Loir en date du 
16 septembre 2022 

 

TARIF ADHESION AUX CONVENTIONS DE PARTICIPATION 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

SANTE ET/OU 
PREVOYANCE 

TAILLE DE LA 
COLLECTIVITE/DE 
L'ETABLISSEMENT 

TICKET D'ENTREE 
POUR UNE OU DEUX 

CONVENTIONS  

TARIF DE GESTION 
ANNUELLE PAR RISQUE  

1 à 10 agents 75,00 € 40,00 € 
11 à 20 agents 150,00 € 80,00 € 
21 à 40 agents 300,00 € 150,00 € 
41 à 60 agents 450,00 € 250,00 € 
61 à 80 agents 560,00 € 300,00 € 
81 à 110 agents 700,00 € 400,00 € 
111 à 350 agents 1 500,00 € 750,00 € 
CT/EP affiliés volontaires 1 800,00 € 800 € 
CT/EP non affiliés 2 000 € 900€ 

 

 

 



 

Convention d’adhésion au PASS Territorial 1 

 
 

 

 

 

CONVENTION D’ADHESION  
A LA CONVENTION DE PARTICIPATION CONCLUE POUR LE RISQUE PREVOYANCE 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

Le Centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale du CHER, dont le siège 

est situé ZAC du Porche 18 340 PLAIMPIED GIVAUDINS, représenté par son Président, Pierre 

DUCASTEL, dûment habilité à signer cette convention par une délibération du Conseil 

d’Administration du Centre de Gestion du CHER en date du 02 novembre 2020, 

ci-après désigné « CDG18 » d’une part 

Le Syndicat Départemental d’Energie du Cher (SDE 18) dont le siège est situé au 7 rue Maurice Roy 

18000 BOURGES 

Représenté par son Président, Philippe MOISSON, habilité à signer la présente convention en vertu 

de l’autorisation donnée par le Comité syndical 

Par délibération en date du 13 décembre 2022 

Ci-après désigné(e) « la Collectivité » d’autre part, 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Les articles L827-1 et suivants du code général de la fonction publique (ci-après CGFP) prévoit que 

l’État, les régions, les départements, les communes et leurs établissements publics peuvent contribuer 

au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu’elles 

emploient souscrivent.  

 

Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 complété par quatre arrêtés d’application publiés le 

même jour, a précisé les modalités de mise en œuvre de cette participation. 

Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 précise quant à lui les modalités à venir de l’obligation de 

participation des collectivités à compter du 1er janvier 2025 pour le risque prévoyance et du 1er janvier 

2026 pour le risque santé. 

 

Sur le fondement des articles L827-7 et 8 du CGFP, les Centres de Gestion de la Fonction Publique 

organisent une procédure de mise en concurrence afin de signer une convention de participation pour 

le compte des collectivités et établissements publics de son département les ayant mandatés. 
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Dans le cadre de cette procédure les 4 CDG des départements du Cher (18), de l’Eure-et-Loir (28), de 

l’Indre (36) et du Loir-et-Cher (41) , dénommés ci-après « l’entente » ont souhaité mettre en commun 

leur expérience et leurs moyens pour proposer une solution collective en matière de Protection 

Sociale Complémentaire pour le risque Santé et Prévoyance à l’ensemble des collectivités de leurs 

départements respectifs, dans le respect des nouvelles règles définies par l’ordonnance n°2021-175 

du 17 février 2021 et des règles toujours applicables du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 et 

ont ainsi souscrit une convention de participation pour le risque prévoyance auprès de AlterNative 

Courtage  et Territoria Mutuelle pour une durée de 6 ans, à compter du 1er janvier 2023. 

Conformément aux articles L827-7 et 8 du CGFP, les collectivités et établissements publics peuvent 

adhérer à la convention de participation par délibération, après avis du Comité technique et après 

signature d’une convention avec le CDG18. Dès leur adhésion, les collectivités et établissements sont 

en mesure de proposer à leurs agents les garanties offertes par le contrat négocié par l’« entente » 

dans le cadre de la mise en œuvre de la convention de participation. 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION D’ADHESION  

La présente convention a pour objet : 

- de formaliser l’adhésion du SDE 18 à la convention de participation ci-dessus référencée, souscrite 

par le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale du Cher, dans le cadre procédure prévue 

par les 4 CDG des départements du Cher (18), de l’Eure-et-Loir (28), de l’Indre (36) et du Loir-et-Cher 

(41), en vue de garantir les agents des collectivités et établissements publics de son ressort 

géographique sur le risque Prévoyance, et dont le suivi est assuré par le Centre de gestion du CHER ; 

- d’engager la collectivité ci-dessus en contrepartie : 

 1- à verser une adhésion unique à la signature de la présente convention d’un montant de : 

300,00 € 

2- à verser annuellement des frais de gestion au Centre de gestion, suivant un tarif voté en 

conseil d’administration dont le montant au jour de la signature de la convention figure en 

annexe. 

 ARTICLE 2 : EFFET DE L’ADHESION 

La présente convention prend effet à compter de sa notification à la Collectivité et s’achève le 31 

décembre 2028, sauf en cas de résiliation anticipée ou de prorogation de la convention de 

participation pour motif d’intérêt général, pour une durée ne pouvant excéder un an, par le Centre de 

gestion. 

La présente adhésion est indissociable de la convention de participation souscrite par le Centre de 

gestion. 

 ARTICLE 3 : PARTICIPATION DE LA  COLLECTIVITE 

La participation de la collectivité versée aux agents est la suivante :  
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CATEGORIES 

PARTICIPATION FINANCIERE DU SDE 18 A LA 

PREVOYANCE MAINTIEN DE SALAIRE 

Montants mensuels 

C 12,05 € 

B 16,39 € 

A 20,03 € 

 ARTICLE 4 : MISSIONS DEVOLUES AU CENTRE DE GESTION 

Le CDG18 est tenu :  

- d'assurer l’information sur la convention de participation, d’en superviser la mise en œuvre à 

l’échelle départementale et de veiller à sa bonne application; 

- d'assurer pour le compte des collectivités adhérentes, une médiation auprès du titulaire de la 

convention de participation en cas de litige. 

En aucun cas le CDG18 ne peut être tenu pour responsable à l’égard des agents et des collectivités 

en cas de non-attribution d’une prestation ou un défaut de prestation. 

Il appartient à la Collectivité adhérant à la prestation, d’informer ses agents que seul le titulaire est 

responsable de la bonne exécution de la prestation proposée. 

En conséquence, l’agent est informé par sa collectivité que l’initiative et l’exercice effectif de tout 

recours juridique lui appartiennent et sont nécessairement dirigés contre l’opérateur défaillant. L’agent 

est également informé par sa collectivité qu’en cas de défaillance du titulaire de la convention de 

participation (non-exécution de la prestation, inexécution partielle ou exécution ne correspondant pas 

à ce qui a été proposé), il doit en informer le CDG18. 

 ARTICLE 6 : CLAUSE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS ET DE COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

Tout litige né de l’interprétation et/ou de l’application des présentes clauses, comme les actions 

contestant la validité de la présente convention et tendant à son annulation, sont soumis à la 

compétence juridictionnelle du tribunal administratif d’Orléans (ci-après dénommé « le Tribunal »).  

 

Préalablement à la saisine du Tribunal Administratif, les parties mettent en œuvre la procédure de 

règlement amiable suivante :  

- la partie la plus diligente adresse à l’autre partie, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, un mémoire comportant l’énoncé et la motivation du différend ;  

- l’autre partie dispose d’un délai d’un mois, à compter de la réception de ce mémoire, pour y 

répondre ; 

- à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en réponse, la partie la plus diligente peut 

procéder à la saisine du Tribunal Administratif (par voie postale à l’adresse suivante : 28 rue de 

la Bretonnerie, 45057 ORLÉANS Cedex, ou, par l’application informatique "Télérecours", 

accessible par le site internet suivant : https://www.telerecours.fr).  

 ARTICLE 7 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes clauses et de leurs suites, les parties font élection de domicile à leur 

adresse respective, telle qu'indiquée en première page.  

− l’autre partie dispose d’un délai d’un mois, à compter de la réception de ce mémoire, pour y 

répondre ; 



4 

 

− à l’issue de ce délai ou à réception du mémoire en réponse, la partie la plus diligente peut procéder 

à la saisine du Tribunal Administratif (par voie postale à l’adresse suivante : 28 rue de la Bretonnerie, 

45057 ORLÉANS Cedex, ou, par l’application informatique "Télérecours", accessible par le site 

internet suivant : https://www.telerecours.fr).  

 ANNEXES A LA PRESENTE CONVENTION 

Font partie intégrante de la présente convention : 
 

- la convention de participation  
- les conditions générales 
- les conditions particulières 

 
 

Fait en deux exemplaires,  

A ………………………, le A ………………………, le 

Pour Le CDG18 

 

 

 

Le Président, Pierre  DUCASTEL 

Pour la Collectivité adhérente 

 

 

 

Nom et qualité du signataire 

 

Notification de la présente convention à la Collectivité : ……/……/…… 
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CHARTE DU TELETRAVAIL  

 
 
Conformément à la délibération du Comité syndical du 13 décembre 2022 la présente Charte 
rappelle et complète les conditions de recours et de mise en œuvre du télétravail au sein du 
Syndicat Départemental d’Energie du Cher (SDE 18).  
 
Cette Charte constitue le document de référence qui réunit les informations réglementaires et 
pratiques relatives au télétravail au sein du SDE 18. Elle est remise à tous les agents 
bénéficiant de cette forme d’organisation du travail avec la décision de l’autorité territoriale.  
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Charte du télétravail 
 

 
Préambule  

 
 
A la suite d’une phase de test du télétravail au SDE 18 qui s’est déroulée sur l’année 2022, il 
a été décidé de pérenniser le télétravail.  
 
Le télétravail s’appuie sur cinq principes généraux :  
 

 Confiance et responsabilisation 
 
Le télétravail s’inscrit dans une relation managériale basée sur la confiance mutuelle, la 
capacité du télétravailleur à exercer ses fonctions de façon autonome, mais aussi sur le 
contrôle des résultats. 
 

 Concertation  
 

L’instauration du télétravail résulte d’une concertation tripartite entre l’agent, le supérieur 
hiérarchique et l’autorité territoriale. Cette démarche de concertation est matérialisée par une 
demande écrite de l’agent, un avis du supérieur hiérarchique et la délivrance d’un arrêté signé 
par l’autorité territoriale.  
 
Il doit être rappelé que le télétravail revêt un caractère volontaire. Il ne peut être imposé à 
l’agent par l’autorité hiérarchique sauf péril imminent. De même, il ne peut être obtenu par 
l’agent sans l’accord de son supérieur hiérarchique et de l’autorité territoriale.  
 

 Réversibilité  
 
La situation de télétravail est réversible. À tout moment, l’agent, son supérieur hiérarchique 
ainsi que l’autorité territoriale peut y mettre fin.  
 

 Maintien des droits et obligations  
 
L’agent placé en situation de télétravail bénéficie des mêmes droits et avantages légaux que 
ceux applicables à ses collègues en situation comparable travaillant dans leur bureau au 
SDE 18. Il est soumis aux mêmes obligations.  
 
Ainsi, la durée de travail des télétravailleurs est la même que celle des agents exerçant sur 
leur lieu d’affectation normal.  
 

 Respect à la vie privée  
 
Le SDE 18 est tenu de respecter la vie privée de l’agent placé en situation de télétravail. A cet 
effet, il fixe en concertation avec celui-ci, les plages horaires pendant lesquelles il peut le 
contacter.  
 

Article 1. Définition 
 
De manière générale, le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle 
les fonctions qui auraient pu être exercées par un agent dans les locaux de son employeur 
sont réalisées hors de ces derniers en utilisant les technologies de l’information et de la 
communication.  
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Le télétravail, objet de la présente charte, est régi par le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 
modifié relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction 
publique et la magistrature.  
 

Article 2. Activités éligibles en télétravail  
 
Cette démarche est ouverte à tous les agents y compris les non-permanents exerçant leur 
activité à temps plein ou à temps partiel mais aussi à temps non-complet quels que soient leur 
filière de rattachement, grade ou statut au sein du SDE 18.   
 
Les apprentis et les stagiaires peuvent prétendre au télétravail dès lors que leur convention 
conclue avec le SDE 18 le permet.  
 
Les seules activités incompatibles avec le télétravail sont : 
 

 celles pour lesquelles une présence physique de l’agent est indispensable à la 
réalisation de sa mission pendant toute la durée du temps de travail. 
 

 celles qui comprennent des travaux portant sur des documents papiers confidentiels 
qui ne peuvent faire l’objet d’une numérisation ou qui ne peuvent être transportés sans 
risquer de compromettre la confidentialité des données mentionnées. 

 
 celles qui nécessitent l’utilisation de logiciels ou d’applications faisant l’objet de 

restrictions d’utilisation à distance. 
 

 celles dont le déroulement des activités se fait par nature en dehors des locaux de 
l’administration  

 
Si certaines activités exercées par un agent sont incompatibles avec le télétravail, il 
appartiendra au responsable de service d’étudier la possibilité de regrouper les activités 
« télétravaillables » afin de permettre le recours au télétravail.  
 
Des critères d’éligibilité spécifiques constituant des préalables à l’accès au télétravail sont 
définis ci-après.  
 

Article 3. Critères d’éligibilité individuels préalables  
 
Le télétravail requiert de la rigueur et de l’organisation ce qui implique de maîtriser certaines 
notions de savoir-être afin qu’il soit réalisé dans de bonnes conditions.  
 
Pour déposer une candidature au télétravail, l’agent devra avoir la capacité de télétravailler, 
capacité estimée par l’encadrant direct, impliquant à minima, la maîtrise des outils 
informatiques, de l’autodiscipline, une autonomie dans le travail et des capacités 
d’organisation individuelle. 

 
Article 4. Lieu de télétravail et éligibilité technique  

 
Par principe, l’agent exerce le télétravail depuis son domicile habituel. Toutefois une 
dérogation pour exercer le télétravail depuis un autre lieu pourra être demandée.   
 
L’autorité territoriale peut refuser la demande d’un agent si la distance entre le lieu de travail 
et son lieu d’affectation met l’agent dans l’impossibilité de rejoindre les locaux du SDE 18 dans 
des délais raisonnables en cas de nécessité de service.  
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L’agent n’effectuera pas de déplacement, sauf nécessité de service durant les périodes de 
télétravail.  
 
Avant d’effectuer la demande de télétravail, l’agent devra s’assurer de :  
 

 Disposer d’un environnement de travail calme et déconnecté des sollicitations 
extérieures aux heures de télétravail. La pièce choisie pour le télétravail devra être 
conforme aux normes d’hygiène et de sécurité et notamment disposer d’une installation 
électrique qui respecte les normes et d’un équipement de travail adapté. 
 

 Disposer d’une connexion internet haut débit (4Mb/s) ou d’un abonnement 4G/4G+/5G 
permettant l’utilisation en illimité de données, pour pouvoir accéder aux ressources 
informatiques du SDE 18 et être contacté en visioconférence par ses collègues.   

 
De même que l’agent devra fournir : 
 

 Une attestation sur l’honneur de la conformité des installations électriques. 
 

 Une attestation sur l’honneur sur l’adaptation du lieu de télétravail à domicile pour le 
travail de bureau. 

 
 Une attestation d’assurance multirisque habitation 

 
Article 5. Forme du télétravail  

 
a. Principe général 

 
La forme dite « pendulaire » du télétravail est retenue. Cette dernière consiste en une 
alternance entre une période de télétravail et une période de travail dans les locaux du 
SDE 18.  Cette formule répond aux exigences de non-isolement des télétravailleurs afin de 
conserver un lien professionnel et social avec l’environnement de travail.   
 

b. Nombre de jours de télétravail  
 
Le SDE 18 a fait le choix d’accorder un forfait télétravail, déterminé par trimestre, selon les 
modalités suivantes :   
 

Temps de travail 
hebdomadaire 

Quotité de jours de télétravail 
par trimestre 

100% 10 jours 
90% 9 jours 
80% 8 jours 
70% 7 jours 
60% 6 jours 
50% 5 jours 

 
c. Utilisation des jours de télétravail  

 
L’agent doit télétravailler de façon régulière, sur la base d’un jour maximum par semaine. Le 
jour de télétravail ne peut pas être reporté sur la semaine suivante.  
 
En outre, l’agent a l’obligation de se conformer aux dispositions suivantes :  
 

- Planning en accord avec le chef de service 
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- Priorité à la nécessité de service 
- Pas de jour de télétravail accolé à un jour de congé 
- Possibilité d’accoler un jour de télétravail à un jour de week-end 
- Un jour de télétravail maximum par semaine 
- Pas de jour de télétravail les semaines où il y a un jour férié (sauf si celui-ci « tombe » 

le week-end) 
- Pas de découpe en demi-journées du jour de télétravail. Une demi-journée sera 

considérée comme une journée complète utilisée 
- Les jours de télétravail non pris pour un trimestre sont perdus.  

 
Il est rappelé que :  
 
L’agent en télétravail reste à la disposition de son employeur, notamment pour des réunions 
d’équipe ou de service ou encore des sessions de formation. Sa présence dans les locaux de 
l’employeur peut également être requise pour des nécessités de service.  

d. Horaires de travail  
 
L’agent en télétravail respecte les horaires indiqués dans le règlement intérieur du SDE 18.  
 

e. Plages de disponibilité  
 
Durant les horaires de télétravail, l’agent devra pouvoir être joignable pour son activité 
professionnelle. L’agent n’aura pas d’activités personnelles et/ou familiales dans les créneaux 
horaires de télétravail. Il se consacre exclusivement à son activité professionnelle.  
 
A ce titre, l’agent devra être en permanence disponible sur l’outil de collaboration hybride 
proposé par le SDE 18 (exemple : teams) durant les heures normales d’activités fixées par le 
Règlement intérieur du SDE 18.  
 
L'agent n'est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de travail hormis 
pour des déplacements indispensables à l’exercice de l’activité de l’agent. Si l'agent quitte son 
lieu de télétravail pendant ses heures de travail sans autorisation préalable de l'autorité 
territoriale, ce dernier pourra être sanctionné pour manquement au devoir d'obéissance 
hiérarchique. 
 
L'agent pourra également se voir infliger une absence de service fait pour le temps passé en 
dehors de son lieu de télétravail. 
 
Ainsi tout accident intervenant en dehors du lieu de télétravail pendant les heures normalement 
travaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité au service. De même, 
tous les accidents domestiques ne pourront donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité 
au service.  
 

f. Dérogation en raison de l’état de santé 
 
A la demande des agents dont l’état de santé, le handicap ou bien l’état de grossesse, le 
justifie, et après avis du médecin de prévention, il peut être dérogé, pour une durée de 6 mois 
maximum, aux conditions de l’article 5. Cette dérogation est renouvelable une fois, après avis 
du médecin de prévention.  
 

g. Dérogation en raison d’une situation exceptionnelle  
 
En cas de situation exceptionnelle, l’autorité hiérarchique peut déroger aux conditions de 
l’article 5.   
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Ce caractère exceptionnel est reconnu par l’autorité territoriale.  Le caractère exceptionnel 
pourrait résulter :  
 

 d’une situation sanitaire dégradée,  
 de grèves,  
 d’intempérie de très forte importance 
 d’un événement perturbant l’accès ou le travail au SDE 18.  

 
Article 6. Accord tripartite pour le placement en télétravail 

 
Le télétravail est organisé dans le cadre d’un accord tripartite entre l’autorité territoriale, l’agent 
et son responsable hiérarchique. Il porte notamment sur les missions, activités ou tâches à 
réaliser, le ou les jours constituant la période de télétravail, le lieu de travail, les plages 
horaires, etc…  
 
Cet accord est matérialisé par la délivrance d’un arrêté ou un avenant au contrat de travail sur 
lequel est apposée la signature de l’agent ainsi que celle de son supérieur hiérarchique.  
 

a. Demande écrite de l’agent  
 
Un agent souhaitant bénéficier du télétravail doit adresser une demande écrite à l’autorité 
territoriale.  
 
La demande précise a minima :  
  

- Le lieu d’exercice du télétravail. 
 
L’agent joint à sa demande les attestations et les documents requis, pour démontrer que son 
domicile se prête au télétravail, détaillés à l’article 4.  
 
En cas de changement de situation administrative ou de fonctions, l’agent intéressé doit 
présenter une nouvelle demande de télétravail.  
 

b. Avis du supérieur hiérarchique  
 
Il donne un avis en appréciant la demande au regard des critères spécifiés dans la présente 
Charte et après entretien avec l’agent le cas échéant.  
 

c. Décision de l’autorité territoriale 
 
Tout agent étant en télétravail doit préalablement signer : 
 

 Un arrêté individuel pour les agents stagiaires, titulaires ou contractuels de la fonction 
publique territoriale ;  

 
L’arrêté ou l’avenant au contrat précise à minima les points suivants :  
 

 Les fonctions de l’agent exercées dans le cadre du télétravail.  
 Le nombre de jours télétravaillés.  
 Les plages horaires durant lesquelles l’agent qui télétravaille est à disposition du 

SDE 18 et peut être contacté, par référence à son cycle de travail ou aux amplitudes 
horaires de travail habituelles.  

 Lieu de l’exercice (adresse).  
 Durée de l’autorisation à télétravailler.  
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Cet arrêté est accompagné de la remise de la présente Charte qui comprend notamment les 
règles fixées pour permettre la bonne application du télétravail.  
 
 

d. Fin de l’autorisation du télétravail  
 

i) Principe général  
 
Un point annuel est fait entre l’agent et son chef de service pour échanger sur la pertinence 
de continuer ou non le télétravail. En cas d’accord des deux parties, l’autorisation mentionnée 
à l’article 6 est prolongée d’une année.   
 

ii) A la demande de l’agent  
 
À tout moment, l’agent peut demander de mettre un terme à son autorisation de télétravail.  
Cette demande est matérialisée par un écrit signé et daté.  
 

iii) A la demande de l’autorité territoriale 
 
À tout moment l’autorité territoriale peut mettre fin à l’autorisation de télétravail à la suite d’un 
entretien durant lequel sont présentées les considérations justifiant de mettre fin au télétravail.    
 
Cette décision prend effet 30 jours calendaires à compter de la réception du compte rendu de 
l’entretien, compte rendu matérialisant la décision de mettre fin au télétravail.  

L’agent ne respectant pas les principes du télétravail et ses bonnes pratiques se verra 
suspendu de cette autorisation d’organisation du temps de travail sans délai de prévenance. 
 

Article 7. Maintien des droits et obligations de l’agent placé en télétravail  
 
Le télétravailleur est un agent comme les autres. Il bénéficie à ce titre des mêmes garanties 
et droits que tout autre agent : 
 

 l’accès à la formation 
 le respect de la vie privée et du droit à la déconnexion 
 la santé et la sécurité au travail 
 l’accès aux activités sociales (titres-restaurant, etc.) 

 
Il est également soumis aux mêmes obligations, et doit notamment :  
 

 respecter des restrictions d’usage des outils informatiques 
 respecter des clauses liées aux plages horaires et aux modalités de contrôle du temps 

de travail 
 respecter des plages horaires pendant lesquelles il peut être contacté 

 
En cas de non-respect de ses obligations, l’agent s’expose aux sanctions mentionnées dans 
le règlement intérieur du SDE 18.  
 

Article 8. Santé et sécurité du télétravailleur 
 
Les dispositions législatives et réglementaires en matière de santé et de sécurité au travail 
s'appliquent à l'agent en télétravail.  
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Le poste de télétravail fait l’objet d’une évaluation des risques professionnels dans le document 
unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP), au même titre que l’ensemble des 
autres postes de travail.  
 
L’agent en télétravail bénéficie de la surveillance médicale exercée par la médecine de 
prévention dans les mêmes conditions que l’ensemble des agents, en fonction de la nature 
des risques professionnels auxquels il est exposé. Il peut demander à rencontrer un assistant 
de prévention ou le médecin de prévention, soit préalablement à sa mise en situation de 
télétravail, soit au cours de la période d’autorisation.  
 
Lorsque la situation le justifie, le CHSCT et le médecin de prévention peuvent avoir accès au 
domicile de l’agent afin de réaliser une visite des locaux dédiés au télétravail et de veiller à la 
bonne application des règles en matière d’hygiène et de sécurité. Cet accès est subordonné 
à l’accord écrit préalable de l’agent, qui doit être prévenu au moins 10 jours ouvrés à l’avance.  
 
En cas d’accident survenu au domicile de l’agent pendant l’exercice de ses fonctions en 
télétravail, l’agent doit en informer son supérieur hiérarchique au plus tard dans les 24 heures 
qui suivent l’accident, selon la même procédure que si l’accident était survenu sur son lieu 
d’affectation. Cette déclaration doit préciser les circonstances de l’accident, le lieu, l’heure, et 
l’existence éventuelle d’un témoin avec son identité. 
 
L’autorité territoriale procédera à la déclaration d’accident du travail prescrite dans ce cadre 
conformément aux dispositions réglementaires. Elle prend en charge les accidents du travail 
survenus au télétravailleur, dans les mêmes conditions réglementaires que celles qui 
s’appliquent aux autres agents. 
 

Article 9. Equipements de travail 
 
Le SDE 18 forme à l’utilisation, fournit et entretient :  
 

 Un ordinateur portable et un écran.  
 Les logiciels nécessaires à l’exercice de la mission de l’agent en télétravail.  
 Les logiciels nécessaires à la protection des données.  

 
Le SDE 18 ne fournit pas d’imprimante. Les impressions s’effectuent au siège du SDE 18. Si 
l’agent souhaite effectuer des impressions à son domicile, elles resteront à sa charge.  
 
A l’issue de la durée d’autorisation d’exercice des fonctions en télétravail, l’agent restitue au 
SDE 18 les matériels qui lui ont été confiés.   
 
L’autorité territoriale prend ainsi directement à sa charge ces seuls frais de mise à disposition, 
d’entretien, de maintenance et de remplacement du matériel mis à disposition. 
 
Le télétravailleur doit assurer la bonne conservation de ces équipements (lieu d’implantation 
sûr, respect des règles d’entretien). Un état des lieux du matériel informatique sera effectué à 
la conclusion et à la clôture du protocole individuel de télétravail. 
 
L’équipement de travail peut donner lieu à un aménagement voire un remplacement dans le 
cadre de l’évolution des tâches confiées au télétravailleur. La demande de restitution de 
l’équipement de travail peut intervenir de plein droit à la fin de chaque période de télétravail.  
 
L’équipement doit être en bon état de fonctionnement sous réserve de son usure normale. En 
cas de mauvais état de fonctionnement l’équipement est remplacé. 
 
Il incombe au télétravailleur de se conformer aux règles relatives à la protection des données. 
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Les aménagements du lieu de télétravail et l’installation du mobilier sont à la charge de l’agent. 
Il doit prévoir à son domicile un espace de travail adapté et propice au télétravail, c’est-à-dire 
qui permet le respect de la confidentialité des données professionnelles, des règles de sécurité 
électrique, et des bonnes conditions d’hygiène et sécurité. 
 

Article 10. Règles d’utilisation de l’outil informatique  
 
L’agent est informé que la charte des systèmes d’information s’applique intégralement à 
l’exercice professionnel en télétravail. Il devra s’engager à respecter les règles de cette 
dernière, notamment en ce qui concerne la sécurité des données et leur confidentialité sur le 
lieu de télétravail. Il devra également s’engager à ne pas utiliser le matériel fourni dans un 
autre cadre que celui professionnel, ni à le laisser à disposition des autres membres de sa 
famille. 
 

Article 11. Contrôle de l’activité 
 
Les missions, activités ou tâches qui sont effectuées durant le télétravail, sont définies par le 
responsable de service, après échange avec l’agent.  
 
Afin de s’assurer que les objectifs fixés à l’agent, lorsqu’il exerce ses fonctions en télétravail, 
sont atteints, le responsable hiérarchique procède à leur contrôle régulier.  
 
Il est rappelé que le télétravail repose sur un management par objectifs et nécessite une 
confiance réciproque entre l’agent et sa hiérarchie. L’agent en télétravail restitue, par tout 
moyen validé par son responsable, ce qui a été effectué en télétravail. Il est rappelé que la 
fixation des objectifs, des tâches, leur contrôle et leur évaluation sont de la seule responsabilité 
du responsable de service.  
 

Article 12. Indemnisations 
 
De manière générale, le SDE 18 veille à ce qu’il n’y ait pas de surcoûts trop importants par 
rapport aux avantages résultant du télétravail.  
 
Au regard d’une part, du matériel mis à disposition par le SDE 18 et d’autre part, des avantages 
pour le télétravailleur, aucune indemnité n’est prévue.  
 

Article 13. Durée et entrée en vigueur de la Charte  
 
La présente Charte s’applique dès que la délibération du Comité Syndical instaurant le 
télétravail devient exécutoire. Elle reste applicable tant que la délibération instaurant ce dernier 
est en vigueur.  
 

Article 14. Modification de la Charte  
 
La modification de la Charte est possible à l’initiative du Président du SDE 18. Cette 
modification devra être approuvée par le Comité syndical.  
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Appel à projets « Territoires intelligents et durables » : 
 

VirtuOSE18 : L’Observatoire Sécurité du E-territoire du Cher 
 
 
 

 

 
 

ENTRE : 
 

 Le Syndicat Départemental d’Energie du Cher (SDE18), établissement public de 
coopération locale, situé Technopôle Lahitolle, 7 Rue Maurice Roy – 18000 
BOURGES, représenté par Monsieur Philippe MOISSON, agissant en qualité de 
président, Ci-après dénommé « SDE18 » 

 
et, 

 
 INEO INFRACOM, société en nom collectif au capital de [_] dont le siège social est 

situé au 72 avenue Raymond Poincaré – 21000 DIJON, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de DIJON sous le numéro 409 867 942, représentée par 
Monsieur Christophe MAUFOUX, agissant en qualité de gérant, dûment habilité, Ci- 
après dénommée « Equans », 

 
et, 

 
 IGO, société par actions, au capital de 68 371 €, dont le siège social est situé à 

Immeuble NIMAXIS, 78 rue John Mac Adam, 30900 NIMES, immatriculée sous le 
numéro 515 311 983 au R.C.S de Nîmes, représentée par Philippe BOUR, agissant 
en qualité de Directeur Général, dûment habilité. 

 
Ci-après dénommée « IGO », 

 
 
Ci-après dénommées individuellement un « Membre » ou collectivement les « Membres ». 

 
ACCORD DE CONSORTIUM 
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PREAMBULE : 
 
Dans le cadre du 4eme Programme d’investissements d’avenir (PIA) et du plan France 
Relance, le Gouvernement a décidé de lancer un appel à projets « Territoires intelligents et 
durables »1 (ci-après « Appel à Projets »). Le programme France Relance permet à l’Etat et 
aux collectivités territoriales de suivre une « feuille de route commune » afin de financer des 
projets de transformation numériques permettant d’améliorer les services aux usagers, le 
fonctionnement des collectivités et le pilotage des politiques publiques locales, notamment à 
travers la numérisation des procédures ou l’exploitation de la donnée. 

 
L’Appel à Projets a pour objectif de développer des « territoires intelligents et durables », et 
en particulier à contribuer à : 

 
 la structuration de modèles économiques, de modèles de gouvernance et d’outils 

d’évaluation répondant au concept de « territoires intelligents » ; 
 L’émergence de solutions reposant sur l’exploitation de données, souveraines et 

adaptées aux spécificités des services publics territoriaux ; 
 la structuration d’un écosystème national d’acteurs, basé sur des expériences de 

« territoires intelligents et durables », favorisant le partage de retours d’expériences, 
la mise en place de méthodes et la diffusion de bonnes pratiques dans une optique 
de réplicabilité. 

 
Le SDE18, établissement public de coopération locale, est l’autorité organisatrice de la 
distribution publique d’électricité et de gaz sur l’ensemble du territoire du département du 
Cher. Au sens de l’article 7 de l’arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du 
Code de l’environnement relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, le SDE18 est l’Autorité 
Publique Locale Compétente, et assure la maitrise d’ouvrage, du service mutualisé du Plan 
de Corps de Rue simplifié (PCRS) et Référentiel Très Grande Echelle (RTGE). Le territoire 
du département du Cher étant déjà couvert par un SIG porté lui aussi par le SDE18, ce dernier 
souhaite saisir l’opportunité de la réalisation d’un PCRS pour effectuer une modélisation 
interactive avec réalité augmentée de l’intégralité du département du Cher. 

 
Equans est une entreprise spécialisée dans le domaine des études, de la conception et de 
réalisation de systèmes et de réseaux d’information et de télécommunications, en particulier 
dans le domaine des territoires connectés. 

 
GEOFIT-GROUP, acteur du développement des territoires et de la ville, mobilise les 
innovations technologiques et les outils d’aide à la décision pour faciliter l’émergence du « 
monde durable » de demain en prenant en compte les enjeux d’économie d’énergie et du 
changement climatique. GEOFIT GROUP, grâce à l’ensemble de ses filiales situées en 
France et à l’international, couvre l’ensemble de la chaine de valeur depuis l’acquisition de la 
donnée et jusqu’à la valorisation de cette dernière. IGEO, filiale de GEOFIT GROUP, est 
spécialisée dans la réalisation de jumeau numérique 3D, le développement de plateforme 
cartographique 3D et le développement d’application de réalité virtuelle et augmentée. 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la production du PCRS, dont l’utilisation par les 
exploitants des réseaux est rendue obligatoire au plus tard au 1er janvier 2026, le SDE18 
s’est interrogé sur la possibilité de développer des opportunités supplémentaires et 
notamment en matière de dispositifs de réalité augmentée de la voirie. 

 
C’est dans ce contexte que le SDE18 s’est rapproché d’Equans et d’IGO – filiale de GEOFIT 
GROUP – afin de faire émerger des idées et solutions technologiques novatrices permettant 
de vérifier, d’une part, les conditions de la faisabilité du dispositif de la réalité augmentée de 
la voirie, et d’autre part, les modalités de cette réalisation. Ce processus itératif s’est poursuivi 

 
1 Gouvernement, communiqué de presse n° 1605 du 27 octobre 2021. 
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au printemps et à l’été 2022, jusqu’à ce que les différentes entités parviennent à trouver les 
solutions technologiques appropriées à la création et au déploiement dudit dispositif. 

Afin d'optimiser leur collaboration, les Membres ont convenus de se rapprocher afin : 

 De se porter candidats dans le cadre d’un consortium comme le prévoit le cahier des 
charges de l’Appel à Projets ; 

 
 D'étudier et de remettre un dossier de réponse à l’Appel à Projets (ci-après désigné 

« le Dossier ») ; 
 

 De définir les modalités de fonctionnement du consortium en cas de sélection de leur 
Dossier conduisant à l’exécution du projet (ci-après désigné « le Projet »). 

 
Les Membres, après avoir considéré leurs compétences et leurs moyens respectifs, ont 
décidé de joindre leurs efforts en vue d’une coopération entre entreprises indépendantes 
dans le cadre du Projet, chacun agissant dans son intérêt propre et conservant son 
autonomie. 

 
Les Membres considèrent expressément que ce consortium est une collaboration temporaire 
fondée sur leur volonté de coopérer les uns avec les autres et que ce consortium est 
seulement formé afin de réaliser le Projet (« le Consortium »). 

 
Dans ce cadre, les Membres considèrent comme nécessaire d’organiser leur collaboration. 

 
Les Membres considèrent expressément que rien dans le présent contrat de consortium ne 
doit être considéré comme créant une entreprise commune ou une société de fait. 

 
Chaque Membre déclare être indépendant des autres. 

 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1. OBJET DU CONTRAT DE CONSORTIUM 

 
L’objectif de ce contrat de consortium est de définir les modalités de la collaboration entre les 
Membres pour l’exécution du Projet et de fixer les règles de droit de propriété intellectuelle 
des résultats. 

 
La mise en œuvre du Consortium n'implique pas une mise en commun de biens ou d'industrie 
en vue de réalisation de bénéfices ou d'économies. 

 
L'affectio societatis en est formellement exclu. Le Consortium n'a pas de personnalité 
juridique et fiscale. 

 
Chaque Membre demeure personnellement responsable de ses actes et de leurs 
conséquences à l'égard des autres Membres et des tiers. 

 
De même, chaque Membre reste seul tenu de ses obligations, soit sur le plan contractuel, 
soit sur le plan délictuel ou quasi délictuel 

 
ARTICLE 2. MODALITES D’EXECUTION DU PROJET 

 
Chaque Membre est responsable de l’exécution de sa part du Projet conformément à la 
répartition prévue dans le Dossier. 

 
Chaque Membre s’engage à faire ses meilleurs efforts pour exécuter sa part du Projet en 
mettant en œuvre tous les moyens nécessaires à cette exécution. 
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ARTICLE 3. ORGANISATION 
 
L’organisation détaillée du Consortium, dont le contenu est présenté dans le Dossier, est 
annexée au présent document. 

 
La répartition des rôles des différents Membres a été effectué notamment en fonction des 
briques technologiques inhérentes au Projet. 

 
3.1 CHEF DE FILE 

 
Le chef de file, au sens du cahier des charges de l’Appel à Projets, est le SDE18. 

 
3.2 COORDINATEUR 

 
D’un commun accord entre les Membres, le SDE18 est désignée coordinateur du Projet (le 
« Coordinateur »). 

 
Le Coordinateur a la charge du partage aux collectivités, situées sur le territoire du 
département du Cher, des fonctions et des services objet du Projet. Le coordinateur du Projet 
porte la gouvernance du Projet. Il est notamment responsable des activités suivantes : 

 
 

 Les relations entre les Membres et la Banque des Territoires et de 
manière plus générale, les relations institutionnelles avec les partenaires 
du Projet, et avec les structures faisant face aux problématiques ciblées 
par le projet dans un objectif de contribution et de réplicabilité. 

 
 Définition des objectifs techniques et fonctionnels compte tenu des 

politiques publiques programmées et des besoins du territoire ; 
 

 Renforcement et mise à l’échelle des services en place, et pilotage du 
développement des nouveaux services compte tenu des opérations 
engagées et des objectifs définis ; 

 
 Mise à disposition des infrastructures et des systèmes nécessaires au 

développement du projet et à sa qualification opérationnelle ; 
 

 Gouvernance des Comités de pilotage et de suivi, des groupes de travail 
et des comités scientifique et réplicabilité ; 

 
Le Coordinateur n’est pas autorisé à agir ni à prendre des engagements pour l’un ou l’autre 
des Membres. 

 
3.3 COMITE DE PILOTAGE ET DE SUIVI 

 
Pour favoriser le bon déroulement du Projet, il est créé un Comité de Pilotage (« Comité »). 
La liste de ces représentants est jointe en annexe [_]. Le Comité est présidé par le 
représentant du Coordinateur. 

 
Le Comité suit l’exécution du Consortium et notamment l’avancement du Projet. Il veille au 
respect des échéances prévues dans le Dossier et en cas de besoin, décide, sur proposition 
du Coordinateur ou d’un des Membres, des solutions en cas de problème d’exécution. 

 
Le Comité constitue une instance privilégiée pour la communication entre les Membres de 
toutes informations liées au Projet. 
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Le Comité est l’organe de concertation entre les Membres en cas de difficulté ou de litige. 
 
Les réunions du Comité feront l’objet de compte-rendu transmis à chacun des Membres dans 
les quinze (15) jours calendaires suivant la date de la réunion. 

 
3.4 AUTRES INSTANCES 

 
Dans le cadre de la réalisation du Projet, les Membres s’appuieront sur des partenaires et 
des contributeurs locaux réunis au sein de : 

 
 4 groupes de travail : 

 
Groupe de travail 1 « Pilotage des politiques publiques pour l’environnement, la qualité de vie 
et les services au citoyen » :application des politiques publiques, intégration aux schémas de 
développement et d’aménagement ; unicité et transversalité de la donnée et des traitements 
; visibilité, synthèse et valorisation de la donnée. 

 
Groupe de travail 2 « Efficience du PCRS dans l’anticipation des projets de travaux » : 
évaluation de l’efficacité de l’application de réalité augmentée pour assurer une plus grande 
sécurité des travaux, ainsi qu’une meilleure anticipation du déroulement de ceux-ci. Analyse 
également des apports potentiels des technologies du projet dans la lutte contre les 
externalités aux chantiers. 

 
Groupe de travail 3 « Gestion de la donnée » : identification des systèmes producteurs de 
données, unicité et formats des données, processus de centralisation des données, 
hébergement, services opérationnels au citoyen, traitement croisé de la donnée. 

 
Groupe de travail 4 « Sobriété, résilience, souveraineté » : optimisation, sobriété, résilience, 
sécurité et souveraineté des infrastructures, systèmes et terminaux du dispositif. 

 
La composition de ces groupes de travail est détaillée dans le Dossier et annexée au présent 
document. Les groupes de travail se réuniront autant de fois qu’il sera nécessaire. 

 
 d’un comité scientifique 

 
Le rôle du comité scientifique est d’effectuer des études et évaluation de l’avancement de 
l’impact du projet sur les sujets de transition écologique et numérique du territoire. 

 
Sa composition est détaillée dans le Dossier et annexée au présent document.  

 d’un comité de réplicabilité. 

Le rôle du comité de réplicabilité est le suivant : mise à niveau et systématisation des 
productions du projet pour réplicabilité ; communication de la démarche du projet aux 
collectivités adhérentes au SDE18, coordination avec les collectivités souhaitant contribuer 
et participer à la démarche de réplication. 

 
Sa composition est détaillée dans le Dossier et annexée au présent document. Le comité se 
réunit au minimum une fois par trimestre. 

 
ARTICLE 4. REPARTITIONS FINANCIERES DE LA SUBVENTION 

 
Dès lors que le Dossier est retenu et déclaré lauréat de l’Appel à Projet le Chef de file 
conventionnera avec la Banque des Territoires afin de percevoir l’intégralité des subventions 
octroyées par cette dernière dans le cadre de l’Appel à Projet. 
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Le Chef de file appelle les subventions selon les modalités prévues dans la convention 
conclue avec la Banque des Territoires. 

 
Le Chef de file procédera au reversement des subventions qu’une fois qu’il les aura lui-même 
perçues de la Banque des Territoires. 

 
Le Chef de file s’engage à reverser aux Membres la totalité de chacune des sommes versées 
par la Banque des Territoires dans les 30 jours suivant la réception des fonds. 

 
Pour chaque Membre, le montant de la subvention correspond au montant demandé dans le 
Dossier. 

 
Il est précisé que chaque Membre supportera individuellement, le cas échéant, le 
complément de financement nécessaire à l’exécution de sa part du Projet. 

 
Dans l’hypothèse où la Banque des Territoires, pour quelque cause que soit, suspend ou 
cesse le versement des subventions, le Chef de file pourra suspendre ou cesser le versement 
de leur part de l’aide aux autres Membres. 

 
Dans l’hypothèse où la Banque des Territoires, pour quelque cause que ce soit, demande la 
restitution de tout ou partie de la subvention reversée à un ou plusieurs Membres, le ou les 
Membres concernés s’engagent à reverser au Chef de file tout ou partie de leur part de la 
subvention, dans des proportions indiquées par le Chef de file, dans un délai de 30 jours à 
compter de la réception de la demande de reversement du Chef de file. 

 
ARTICLE 5. ENGAGEMENT DES MEMBRES 

 
Dans le cas où le Dossier est déclaré lauréat de l’Appel à Projets les Membres s’engagent à 
tout mettre en œuvre pour réaliser le Projet. 

 
Equans s’engage à tout mettre en œuvre pour réaliser la partie du Projet pour laquelle il 
sollicite, au travers du SDE18, une subvention. Cette part du Projet est indiquée dans le 
Dossier. 

 
IGO s’engage à tout mettre en œuvre pour réaliser la partie du Projet pour laquelle il sollicite, 
au travers du SDE18, une subvention. Cette part du Projet est indiquée dans le Dossier. 

 
Dans le cas où le Dossier est déclaré lauréat de l’Appel à Projets, le SDE18 s’engage à 
conclure avec les Membres, un contrat de prestation de services pour la bonne réalisation du 
Projet. Ce contrat de prestation de services sera conclu sur le fondement des dispositions de 
l’article R.2122-3 du Code de la commande publique (cf. avis juridique sur le montage 
envisagé). 

 
ARTICLE 6. NON EXCLUSIVITE 

 
La signature du présent contrat n’impose pas l'exclusivité de leur coopération aux Membres 
et aux sociétés qui leur sont directement ou indirectement apparentées, et ne leur interdit pas 
de présenter des dossiers de projet et de réaliser des prestations similaires séparément, ce 
à quelque titre que ce soit. 

 
ARTICLE 7. CONFIDENTIALITE 

 
Les Membres reconnaissent le caractère confidentiel des informations qu’ils sont 
susceptibles d’échanger dans le cadre du présent contrat. Ils s’engagent à ne les utiliser que 
pour la seule réponse à l’Appel à projets et pour la réalisation du Projet dans le cas de 
l’acceptation de leur Dossier. 
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Les Membres s’engagent à prendre toutes dispositions pour que leurs personnels, 
prestataires, fournisseurs et sous-traitants qui pourraient être consultés dans le cadre de 
l’Appel à projets et de la réalisation du Projet respectent la présente clause de confidentialité. 

 
Il est expressément convenu que les stipulations de cet article resteront en vigueur après 
l’expiration du contrat, pour une durée supplémentaire incompressible de cinq (5) ans. 

 
L’obligation de confidentialité et d’usage restreint du présent article ne s’applique pas aux 
informations et données : 

 
 Qui sont déjà dans le domaine public au moment de leur communication ou qui 

tomberaient ultérieurement dans le domaine public sans que cela ne résulte d’une 
violation du contrat ; 

 Pour lesquelles le Membre peut prouver qu’à la date de la communication, elles étaient 
déjà en sa possession de manière licite ; 

 Qui ont été communiquées au Membre par des tiers non liés par un engagement de 
confidentialité concernant lesdites informations et données ; 

 Que le ou les Membres seraient tenus de divulguer en application de lois, règlements 
ou judiciairement, sous réserve d’en informer préalablement le Membre concerné par 
les informations et données. 

 
ARTICLE 8. ETHIQUE 

 
Les Membres s’engagent à respecter les engagements requis par la réglementation et les 
textes applicables en matière d’éthique et de développement durable. 

 
Les Membres déclarent et garantissent avoir respecté et s’être conformés, lors des six 
années précédant la signature du contrat, aux normes de droit international et du droit 
national applicable aux contrats relatives : 

 
- aux droits fondamentaux de la personne humaine, et notamment, l’interdiction de (a) 

recourir au travail des enfants ou à toute autre forme de travail forcé ou obligatoire ; 
(b) toute forme de discrimination au sein de sa société ou à l’égard de ses fournisseurs 

et/ou sous-traitants ; 
- aux embargos, trafics d’armes, de stupéfiants et au terrorisme ; 
- aux échanges commerciaux, aux licences d’importations, d’exportations et aux 

douanes ; 
- à la santé et à la sécurité de tous leurs employés, et l’assurance de conditions de 

travail respectant la santé et la sécurité sur les lieux de travail de leur personnel mais 
aussi des tiers ; 

- au travail, à l’immigration, à la prohibition du travail clandestin, au respect des règles 
en matière de lutte contre le travail dissimulé (dissimulation d’activité et dissimulation 
de salariés telles que définies dans le code du travail, ainsi que délit de marchandage, 
prêt illégal de main d’œuvre ou emploi d’étrangers sans titre) ; 

- au respect de l’environnement dans la conception des produits, la fabrication, 
l’utilisation et l’élimination ou le recyclage, à la réduction de l’impact négatif que sa 
société ou ses sous-traitants pourraient avoir sur l’environnement à la fois par leurs 
produits et leur mode de fabrication ; 

- aux infractions pénales économiques, notamment corruption, fraude, trafic 
d’influence, escroquerie, vol, abus de bien social, contrefaçon, faux et usage de faux, 
et incriminations voisines ou connexes ; 

- à la lutte contre le blanchiment d’argent ; 
- au droit de la concurrence. 

 
Dans le cadre de l’exécution du Projet et de la sélection du Dossier de Projet, les Membres 
respecteront ces mêmes normes. 
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ARTICLE 9. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
La propriété intellectuelle des prestations et des documents de toute nature apportés en 
contribution par chaque Membre dans le cadre de la constitution du Dossier de Projet et de 
l’exécution du Projet reste pleinement acquise au Membre contributeur. 

 
Les Membres conviennent expressément que : 

 
Equans détient des droits de propriété intellectuelle sur les développements effectués sur la 
solution d’hypervision OC.Vision. 

 
Un système de « royalties » sera mis en place pour permettre au SDE18 de toucher une 
redevance si les Membres privés du consortium commercialisent ultérieurement leurs 
développements et innovations effectuées, dans la volonté du consortium de construire un 
modèle fortement réplicable. 

 
ARTICLE 10. CESSION 

 
Sauf cas de restructuration, chaque Membre s'interdit de céder en tout ou partie le bénéfice 
de l’Accord, d'en faire apport à une société ou de substituer quelques tiers que ce soit dans 
son exécution, sans accord préalable écrit des autres Membres. 

 
ARTICLE 11. DUREE 

 
L’Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les Membres. En tout état de cause, 
il devra être rentré en vigueur au plus tard à la date à laquelle le Dossier est lauréat de l’Appel 
à Projets. 

 
La durée du Consortium est de 48 mois à compter de sa signature. 

Le Consortium pourra être prolongé sur décision du Comité. 

ARTICLE 12. RESPONSABILITE 
 
12.1 Responsabilité vis-à-vis des tiers 

 
Chaque Membre demeurera personnellement responsable, tant contractuellement que 
délictuellement ou quasi délictuellement à l'égard des tiers, de ses actes et de leurs 
conséquences, ainsi que de ceux de ses préposés, à l'occasion de l'exécution de sa part du 
Projet. 

 
12.2 Responsabilité des Membres entre eux 

 
Chaque Membre restera seul pleinement responsable vis-à-vis des autres Membres, du 
respect de ses obligations relatives à l'exécution de sa part du projet, ainsi qu'aux garanties 
subséquentes. 

 
Si la responsabilité de la non-exécution de certains engagements apparaissait ne pouvoir 
être clairement imputable à l'un des Membres, la responsabilité serait alors supportée par 
l’ensemble des Membres, au prorata de leur part du Projet 

 
Les Membres renoncent à recourir entre eux pour tout dommage immatériel et/ou indirect 
tels que perte de profit, perte d’exploitation, manque à gagner. 

 
ARTICLE 13. EXCLUSION D'UN MEMBRE 

 
En cas de manquement grave d’un Membres à ses obligations contractuelles acté par le 
Comité, le Coordinateur adressera au Membre en cause, par lettre recommandée avec avis 
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de réception, une mise en demeure de remédier au manquement en cause et d’exécuter ses 
obligations contractuelles. 

 
A défaut de remédier à son manquement et d’exécuter ses obligations contractuelles dans 
un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la mise en demeure, le Membre 
sera considéré comme défaillant. 

 
A compter de cette date, le Comité pourra prononcer l’exclusion du Membre. Ce dernier sera 
tenu de procéder au remboursement des subventions reçues au titre du Projet. 

 
ARTICLE 14. DIFFERENDS 

 
L’Accord est soumis au droit français. 

 
Tous différends ou litiges découlant de l’Accord et non résolus par les représentants habilités 
des Membres, sont portés à la connaissance des Directions générales de chaque Membre, 
en vue de la recherche d’un accord amiable. Les Directions générales doivent parvenir à un 
accord unanime dans les trente (30) jours. 

 
A défaut de parvenir à un accord, les différends ou litiges entre les Membres, relatifs à la 
validité, l’exécution, l'interprétation ou la résiliation de l’Accord et de ses suites éventuelles, 
sera soumis, à défaut de règlement amiable, au Tribunal Administratif de xxxxxxx. 

 
 
Fait à xxxxxxxxx, 
En 3 exemplaires originaux, 
Le xx 

 
Pour xxxxxxxxxxxx Pour LAB INEO Pour xxxxxx 
xxxxx xxx xx 
En qualité de : En qualité de : En qualité de : 
xxx xxx xxx 
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ANNEXE 1 : LETTRES DE MANDAT 
Lettres des membres du consortium donnant mandat au Chef de file l’autorisant à les 
représenter au nom du consortium constitué : fournies dans le dossier de candidatures. 

 
 
Documents fournis ultérieurement : 

ACCORD DE CONSORTIUM 

Accord signé comprenant a minima les éléments suivants (fournis dans le dossier de 
candidature) : 
 L’identification du porteur de projet, 
 L’identification de chaque membre ou du consortium 
 Les modalités d’organisation et les engagements des membres du consortium 
 La ventilation de la subvention entre les membres du consortium 
 La durée de l’accord de consortium 

 
ANNEXE 2 : PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT DU CONSORTIUM 

 

Les principes de fonctionnement du consortium et la répartition des Prestations (fournis dans 
le dossier de candidature) font l’objet d’une Annexe n°2 et pourront être amenés à être 
identifiés précisément après sélection du Dossier. 
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1. PREAMBULE 

Le SDE 18 propose à ses adhérents la compétence à la carte « éclairage public ». Cette disposition est mise 
en œuvre depuis janvier 2008 et se matérialise par un transfert juridique de compétence et une mise à 
disposition des ouvrages. 

Les équipements concernés par le transfert de la compétence sont : 
- l’éclairage des voiries, des cheminements piétonniers, des parcs publics, des petits équipements de 

loisirs 
- les éclairages de mise en valeur des monuments publics, visibles de l’extérieur. 

Ces équipements doivent être accessibles à partir du domaine communal et connectés sur le réseau 
d’éclairage public. Sont notamment exclus les illuminations festives et l’éclairage des terrains sportifs. 

1.1. Références juridiques et réglementaires 

1.1.1. Code Général des Collectivités Territoriales : 

 Article L1321-9 relatif au transfère de la compétence éclairage public,  
 Article L.2212-2, relatif au pouvoir de police du maire, et notamment en éclairage public, 
 Article L.2213-1, relatif à la police de la circulation et du stationnement, 
 Article L.2131-2, relatif au régime juridique des actes pris par les autorités communales, 
 Article L.2216-2, relatif aux responsabilités. 

1.1.2. Code de la route 

 Article R.110–2, définissant les différentes voies de circulation. 

1.1.3. Code pénal 

 Article 121-3, relatif aux responsabilités. 

1.1.4. Code Civil 

 Article 1383 : « Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non seulement par son fait, mais 
encore par sa négligence ou par son imprudence ». 

1.1.5. Normes et règlements 

 Arrêté technique du 17 mai 2001, C11-001, 
 Arrêté du 27 décembre 2018 relatif aux nuisances lumineuses 
 Normes en vigueur dont : 

 NF C11 201 : norme relative aux réseaux de distribution publique d’électricité, 

 EN 13-201 : norme européenne sur l’éclairage public, 

 NF C14 100 : norme relative aux installations de branchements de 1ere catégorie, 

 NF C15 100 : norme relative aux règles d’exécution et d’entretien des installations électriques BT, 

 NF C17 200 norme relative aux Installations d'éclairage extérieur – Règles, 

 EN 40 normes relatives aux caractéristiques mécaniques des installations d’éclairage public, 

 EN 60598 norme relative aux prescriptions générales des luminaires, 

 NF C13 100 norme relative aux postes de transformation, 

 Guide UTE C 17 205, Guide pratique - Installations d'éclairage extérieur - Détermination des 
sections des conducteurs et choix des dispositifs de protection, 

 Guide UTE C 17 210, Guide pratique - Dispositifs de déconnexion automatique pour l'éclairage 
public, 

 Guide UTE C 17 100, Guide pratique - Protection contre la foudre, 

 Guide UTE C 18 510, Recueil d'instructions générales de sécurité d'ordre électrique. 
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2. MODALITES D’EXERCICE DE LA COMPETENCE 

2.1. Principe : 

L’article L.5211-1 du CGCT prévoit que les communes peuvent transférer à tout moment, tout ou partie de 
leur compétence. En matière d’éclairage public, elles peuvent le faire soit en adhérant directement au 
SDE 18, soit via leur intercommunalité. Pour les intercommunalités à fiscalité propre (EPCIFP), l’exercice de 
la compétence peut être scindé entre la commune et l’EPCIFP par la définition de l’intérêt communautaire. 
Ainsi, dès lors que les équipements concernés se rattachent à une compétence dont l’exercice est assorti de 
la définition de l’intérêt communautaire, ils peuvent relever soit de l’EPCIFP, soit de ses communes 
membres. Chacune de ces entités peut adhérer au SDE 18 pour la partie de la compétence qu’elle exerce. 

Le transfert de compétence se matérialise par la transmission d’une délibération de la collectivité au 
Syndicat précisant la formule d’adhésion choisie, complète ou allégée, et le cas échéant, les statuts et la 
définition de l’intérêt communautaire permettant au SDE 18 de déterminer avec précision qui est son 
interlocuteur pour ses dossiers d’éclairage public. 

Le SDE 18 assume alors l’ensemble des obligations du propriétaire, comprenant la gestion du patrimoine, la 
maîtrise d’ouvrage des travaux et, le cas échéant, les charges de maintenance et d’exploitation. Toutefois, 
les collectivités sont systématiquement consultées sur l’opportunité des travaux (montant, prévision des 
investissements, ...) et le choix des matériels installés. 

2.2. Mise à disposition et gestion du patrimoine d’éclairage public : 

Dans le cadre du transfert de la compétence éclairage public des collectivités adhérentes au SDE 18, des 
modalités de gestion patrimoniale ont été définies, en accord avec les services de la Direction 
Départementale des Finances Publiques,  

A l’issue d’un recensement précis des équipements, un procès-verbal de mise à disposition du patrimoine 
d’éclairage public est établi contradictoirement entre la collectivité « propriétaire » et le SDE 18 
« usufruitier ». Ce document est approuvé par l’assemblée délibérante de la collectivité et par décision du 
Président du SDE 18 ayant reçu, à cette fin, délégation de pouvoirs du Comité syndical. 

Ce document mentionne : 

 Les équipements existant à la date de signature du procès-verbal, qui sont mis à disposition du 
SDE 18 pour assumer sa compétence, 

 La valeur historique des équipements, si elle est connue, et leur valeur estimée prenant en 
compte la vétusté des ouvrages, 

 Les modalités de mise à jour des informations patrimoniales par le SDE 18, 

 Les conséquences juridiques et les dispositions financières liées à la mise à disposition, 

 La liste des contrats ou contentieux en cours et transférés au SDE 18. 

Les biens définis au procès-verbal sont mis à disposition au SDE 18 à titre gratuit. Les écritures d’ordre non 
budgétaires de transfert d’actif entre la collectivité et le SDE 18 sont réalisées par le comptable public. Elles 
se fondent, soit sur la valeur historique, soit, à défaut, sur la valeur estimée des ouvrages : 

 La valeur historique des équipements mis à disposition, est mentionnée à l’état de l’actif de la 
collectivité. 

 La valeur estimée des équipements mis à disposition, est proposée par le SDE 18 après le 
recensement physique et l’évaluation selon une grille de référence. 

Le SDE 18 procède à l’amortissement des ouvrages d’éclairage public dont il a réalisé les investissements 
et dont il est propriétaire, selon la durée définie par délibération de son assemblée délibérante. 

Concernant les ouvrages d’éclairage public mis à disposition, 2 cas de figure sont alors envisageables : 

 Soit la collectivité n’a pas initié leur amortissement, le SDE 18 intègre les ouvrages en l’état, sans 
procéder à leur amortissement, 

 Soit la collectivité a débuté leur amortissement, le SDE 18 poursuit l’amortissement des ouvrages 
à compter du 01/01/n+1 et jusqu’à leur terme, sur la base d’une dotation annuelle définie au 
procès-verbal de mise à disposition. 
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2.3. Appel des contributions : 

Les contributions de « gestion du patrimoine d’éclairage public » seront demandées en avril et calculées 
sur la base de la population totale arrêtée par l’INSEE au 1er janvier de l’année en cours.  

- Dans le cas où la compétence a été transférée par une commune, le SDE 18 adresse directement le 
montant de la contribution à la commune. 

- Dans le cas où une communauté de communes est compétente pour la totalité de la compétence 
« éclairage public », celle-ci se substitue aux communes pour le versement de la présente contribution. 

- Dans le cas où la compétence est partagée, soit géographiquement, soit sur la nature de celle-ci, il 
appartiendra aux collectivités concernées (communauté de communes et communes adhérentes) de 
définir l’/(les) entité(s) redevable(s) et les modalités de versement de cette cotisation au SDE 18. En tout 
état de cause, à défaut de délibération de la communauté de communes parvenue au SDE 18 avant le 
31 mars de l’année, le SDE 18 émettra un titre de recettes à l’encontre de la commune. 

Le versement de la contribution « maintenance » sera demandé au début du 2nd semestre, après décompte 
exact du nombre de lanternes et de projecteurs arrêté au 1er janvier de l’année, et calculée au prorata de la 
date de transfert au SDE 18. 

3. FORMULES D’ADHESION A LA COMPETENCE 

3.1. Présentation générale des deux formules 

 
Formule Complète Formule Allégée 

Collectivité SDE 18 Collectivité SDE 18 

Maîtrise d’ouvrage des travaux de mise en 
lumière du patrimoine, d’extension, de 
rénovation, de restitution 

 X  X 

Maintenance préventive et curative 
Mise à disposition d’un module sur Latitude 18 
pour faire les demandes d’intervention 

 X X  

Gestion du patrimoine :  X  X 

 Recensement des installations 
 Mise à jour de l’inventaire technique des 

ouvrages (plans, fiches techniques…) 
 X  X 

 Assurances (aléas climatiques, 
dommages aux ouvrages, responsabilité 
civile) 

 X  X 

 Charge d’exploitation : 
- Réponses aux Déclaration de projet de 

Travaux (DT) et Déclaration d’Intention 
de Commencement de Travaux (DICT) 

- Déclaration au guichet unique 
- Autorisation d’accès au réseau 7/7 24/24 
- Garant des procédures de sécurité 
- Rapport annuel d’exploitation 

 X X  

 La prévision des investissements X  X  
 La programmation des investissements  X  X 

Consommation électrique des installations X  X  



V16 du 13/12/2022 Page 6/ 17 

3.2. Formule complète : 

 Procédure de transfert de la compétence selon la « formule complète » : 

 

 Financement de la compétence selon la « formule complète » : 

 
Formule Complète 

Contributions versées au SDE 18* 
Commune SDE 18 

Maintenance préventive et 
curative 

 X 

Forfait par lanterne/projecteur non Led : 
 20€ par foyer 
 

 Forfait par lanterne/projecteur Led : 
   8 € pour 2022 
 11 € pour 2023 
 14 € pour 2024 
 18 € pour 2025 
 

Gestion du patrimoine 
d’éclairage public 

 X Forfait 2 € par habitant 

*Le montant des contributions est voté annuellement par le Comité syndical.

Délibération de la commune 

• Déclenchement des opérations de 
maintenance et de charges 
d’exploitation. 

• Possibilité pour la commune de 
demander au SDE 18 la réalisation de 
travaux. 

 

Recensement des installations  

Avec les résultats du 
recensement, et l’évaluation 
comptable et technique du 
patrimoine transféré par la 
collectivité 

• Assurance  

• Déclaration au guichet unique 

• Réponse aux DT et DICT 

• Mise à jour de l’inventaire technique  

• Accès au réseau 

• Accès au logiciel métier, pour les demandes 
d’interventions, via LATITUDE 18 

 
Procès 

Verbal de 
mise à 

disposition 
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2.3. Formule allégée : 

 Procédure de transfert de la compétence selon la « formule allégée » : 

 

 Financement de la compétence selon la « formule allégée » : 

 
Formule Allégée 

Contributions versées au SDE 18* 
Commune SDE 18 

Maintenance préventive et curative X  Sans objet 

Gestion du patrimoine d’éclairage 
public 

 X forfait 2 € par habitant 

*Le montant des contributions est voté annuellement par le Comité syndical. 

Délibération de la 
commune 

Maintenance sous 
maîtrise d’ouvrage 

communale. 
Responsabilité du 

Maire. 

Recensement des installations  

 Convention 
d’exercice de 
maintenance 
définissant 

les 
obligations 
réciproques 

Possibilité pour la 
commune de 
demander au SDE 18 
la réalisation de 
travaux. 

Avec les résultats du 
recensement, et l’évaluation 
comptable et technique du 
patrimoine transféré par la 
collectivité 

• Assurance  

• Mise à jour de l’inventaire technique  

 
Procès 

Verbal de 
mise à 

disposition 

• Accès au réseau 
• Déclaration au 

guichet unique 
• Réponse aux DT et 

DICT 
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4. OPERATIONS D’EXTENSION 

Type d’extension 
Répartition 
par postes 
techniques 

Participation 
SDE 18 

Participation 
collectivité 

Pose de lanternes ou projecteurs en 
aérien ou sur façade pour l’éclairage 
public 
Pose de candélabre sur réseau aérien ou 
souterrain existant pour l’éclairage public 

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Pose de candélabres dédiés à des petits 
équipements de loisirs (city stade, terrains 
de boules) à condition qu’ils soient 
raccordés à l’éclairage public (ou qu’ils 
soient solaires) et qu’ils comportent un 
dispositif de coupure de nuit 

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

     

Extension simple : 
 création de point lumineux  
 extension du réseau EP, 

avec création de commande 

Travaux 
souterrain 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Extension simple : 
 création de point lumineux  
 extension du réseau EP, 
 avec création de commande 
 Extension sur réseau aérien nu 

non conforme 

Travaux 
aérien 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Extension sur réseau aérien nu non 
conforme 
Extension sur réseau aérien torsadé non 
conforme. 
(la commande EP est existante) 

Travaux 
aérien 

ER 100% 0% 

Travaux 
aérien 

   

Extension sur réseau aérien torsadé non 
conforme. 
(la commande EP est existante) 
Extension sur réseau aérien torsadé non 
conforme. 
(la commande EP est inexistante) 

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Travaux 
aérien 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Extension sur réseau aérien torsadé non 
conforme. 
(la commande EP est inexistante) 
 

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

    

Elagage nécessaire pour la pose du 
réseau EP 

Travaux 
aérien 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Mise en place de matériels EP en 
provisoire à la demande de la collectivité 

Matériel 
F et P 

EP 0% 100% 

     

5. OPERATIONS DE RENOVATION 

Type de rénovation 
Répartition 
par postes 
techniques 

Participation 
SDE 18 

Participation 
collectivité 

Changement de lanternes et 
candélabres sans modification des 
réseaux ER ou EP 

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 
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Changement de lanternes sur réseau 
aérien torsadé non conforme. 
(la commande EP est existante) 

Travaux 
aérien 

   

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Changement de lanternes sur réseau 
aérien torsadé non conforme. 
Avec pose d’une commande EP 

Travaux 
aérien 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Changement de lanternes sur réseau 
aérien nu  
(la commande EP est existante) 

Travaux 
aérien 

   

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Changement de candélabre sur réseau 
souterrain non conforme. 
(la commande EP est existante) 

Travaux 
souterrain 

   

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Elagage nécessaire pour un bon 
fonctionnement du réseau EP 

Travaux 
aérien 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Mise en place de matériels EP en 
provisoire à la demande de la collectivité 

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 

Mise aux normes des armoires Matériel 
F et P 

EP 
50% facture 
HT + TVA 

50% facture HT 
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6. OPERATIONS DE MISE EN LUMIERE DU PATRIMOINE 

6.1. Définition 

Les opérations de mise en lumière du patrimoine comprennent les éclairages de mise en valeur des 
monuments publics, bâtiments ou ouvrages, et visibles de l’extérieur (hormis mobilier et ornement intérieur). 

6.2. Modalités financières 

Type 
Répartition 
par postes 
techniques 

Participation 
SDE 18 

Participation 
collectivité 

Plan lumière 
Mise en lumière de 
monuments 

Travaux souterrain EP 
50% facture HT 

+ TVA 
50% facture HT 

Travaux aérien EP 
50% facture HT 

+ TVA 
50% facture HT 

Matériel 
F et P 

EP 
50% facture HT 

+ TVA 
50% facture HT 

Modification de la 
programmation dans 

les trois années 
suivant la réception 

EP 0 € 
100% facture 

HT  

7. OPERATIONS DE RESTITUTION SUITE A ENFOUISSEMENT 

Type 
Répartition 
par postes 
techniques 

Participation 
SDE 18 

Participation 
collectivité 

Travaux souterrains tranchée principale ER Cf. règlement ER 

Travaux souterrains, tranchées exclusives à l’EP EP 
50% facture HT 

+ TVA 
50% facture HT 

Matériel EP Fourniture et Pose EP 
50% facture HT 

+ TVA 
50% facture HT 

Fourreaux TPC EP, Fourniture et Pose 
Déroulage câble EP 
Câble EP Fourniture et Pose  

EP 
50% facture HT 

+ TVA 
50% facture HT 

Mise en place de matériels EP en provisoire à la 
demande de la collectivité 

EP 0% 100% 

8. OPERATIONS SPECIALES NOUVEAU PLAN REVE 2023-2025 

8.1. Définition 

8.1.1. Cas des travaux de rénovation 

Les prestations prises en charge dans le cadre du NOUVEAU plan REVE sont : 

- Le remplacement des luminaires équipés de sources énergivores (ballons fluorescents, halogènes, 
tubes fluorescents, incandescents), ainsi que les luminaires de type « boule » quelle que soit la source 
lumineuse,  

- Le remplacement des luminaires SHP vétustes, qui ne possèdent pas de vasque ou dont l’ULR ne 
respecte pas l’arrêté du 27/12/2018, 

- La modernisation des projecteurs de mise en valeur énergivores, à condition de prévoir ou d’intégrer un 
dispositif de coupure en milieu de nuit, 

Comprenant, dans les 3 cas, la dépose des matériels existants remplacés, la fourniture et pose du mât lors 
d’impossibilités techniques (mât non adaptable au luminaire, pas de possibilité d’intégrer le coffret de classe 
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II), de la crosse (le cas échéant) et de la lanterne complète, y compris les travaux liés :  terrassement, mise 
aux normes du réseau et de l’armoire de commande.  

 

Les lanternes remplacées à l’unité à la suite de panne et non réparables .Les éclairages de mise en 
valeur ne sont pas inclus dans ce dispositif, ainsi que  
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8.1.2. Cas des travaux de restitution suite à enfouissement 

Les prestations prises en charge dans le cadre du plan REVE sont : 

- Le remplacement des sources et luminaires selon les mêmes critères et conditions que pour les travaux 
de rénovation décrits au 8.1.1. 

Les travaux de remplacement des matériels non éligibles, ou les installations de points lumineux 
complémentaires, sont exclues du plan REVE et réalisées dans les conditions respectives des chapitres 5 et 
7 du présent règlement. 

Par exemple : dans le cadre d’une opération d’enfouissement comprenant la restitution de 8 points lumineux 
existants dont seulement 5 correspondent aux critères du plan REVE, et la création de 2 points lumineux 
complémentaires, sont pris en charge dans le plan REVE, uniquement les travaux de dépose et de 
remplacement de ces 5 points lumineux éligibles, y compris la fourniture et pose des mâts. 

8.2. Modalités financières appliquées par le SDE 18 

Type 
Répartition 
par postes 
techniques 

Participation 
SDE 18 

Participation 
collectivité 

Dépose du matériel vétuste EP 
70% facture HT 

+ TVA 
30% facture HT 

Fourniture et pose matériel EP 
70% facture HT 

+ TVA 
30% facture HT 

Travaux liés, mise aux normes y compris de 
l’armoire de commande, terrassement, câblage.  
 

EP 
70% facture HT 

+ TVA 
30% facture HT 

Plafond  70 000 € HT de travaux par commune et par an 
(dans la limite des crédits disponibles affectés annuellement à cette opération). 

Au-delà de ce plafond, les modalités financières qui s’appliquent sont celles relatives aux 
opérations de rénovation « classiques ». 

Le NOUVEAU plan REVE reste une opération temporaire, il est mis en œuvre pour une période de 3 
ans et prendra fin le 31 décembre  2025. 

9. OPERATIONS SPECIALES PLAN CLIMAT ENERGIE REGIONAL 

Dans le cadre du nouveau Contrat Régional de Solidarité Territoriale 2018-2021, la Région propose une 
nouvelle action concernant l’éclairage public en vue de la réduction de la consommation en énergie et 
d’émission de gaz à effet de serre 

Cette action concerne les travaux de remplacement du matériel énergivore, dans les conditions suivantes : 

- Un diagnostic préalable doit être réalisé comprenant une description des installations et des 
préconisations d’économies d’énergie, 

- Le matériel installé doit être éligible aux Certificats d’Economies d’Energie en vigueur, 

- Le projet doit permettre la réduction à minima par 2 des consommations d’énergie par rapport à la 
situation initiale, 

- Une attestation du respect des préconisations du diagnostic doit être apportée comme justificatif. 

Le SDE 18 se charge de vérifier les conditions d’éligibilité des projets des collectivités au dispositif et 
effectue une demande de subvention pour un ou plusieurs projets auprès de la Région. 

Une fois la demande validée par la Région, le SDE 18 établit un nouveau plan de financement tenant 
compte de la subvention attribuée, avec un minimum de 20 % restant à la charge des collectivités. 
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10. OPERATIONS SPECIALES PRISES GUIRLANDES 

10.1. Définition 

Les prises guirlandes (PG) font le lien entre le réseau d’éclairage public et les illuminations festives. Au 
niveau électrique et mécanique, les PG impactent le dimensionnement des réseaux EP et des candélabres. 
Ainsi, elles entrent dans la compétence éclairage public. 

En revanche, les décorations lumineuses restent dans la compétence des collectivités. 

10.2. Modalités financières appliquées par le SDE 18 

Type 
Répartition 
par postes 
techniques 

Participation 
SDE 18 

Participation 
collectivité 

Pose de prises guirlande dans le cadre de la 
restitution de l’éclairage. 
(phase dédiée dans le circuit électrique, 
dimensionnement d’une protection dans la commande 
EP, étude d’impact sur le dimensionnement des fûts 
des candélabres) 

EP 
50% facture HT 

+ TVA 
50% facture HT 

Fourniture et pose matériel EP 
50% facture HT 

+ TVA 
50% facture HT 

Rénovation de prises guirlande existantes – dépose 
du matériel 

EP 50% 50% facture HT 

11. TRAVAUX DE RENOVATION HORS FORFAIT MAINTENANCE 

11.1. Définition  

Les équipements détectés comme irréparables lors des opérations de maintenance curative ou préventive 
sont signalés par l’entreprise au SDE 18. 

Ces travaux de rénovation hors forfait maintenance consistent en la dépose des matériels irréparables et en 
la fourniture et pose de matériels neufs, dans la limite de 500 € HT par point lumineux, à l’exception des 
travaux qui concernent uniquement l’horloge et/ou le driver qui sont toujours pris en charge à 100% par le 
SDE18.  

Si plusieurs points lumineux d’une même rue sont sujets à des travaux de maintenance dans un délai 
rapproché, le SDE 18 considère qu’il s’agit de travaux de remplacement liés à une vétusté et non pas de 
maintenance. Par conséquent, un plan de financement sera transmis dans les meilleurs délais à la 
collectivité. 

Ces travaux pourront être engagés qu’après réception du plan de financement signé de la part de la 
collectivité et, le cas échéant de la délibération du conseil municipal. 

Matériels concernés Matériels exclus 

- les lanternes, 
- les crosses, 
- les horloges, 
- le remplacement des câbles EP défectueux. 

- les mâts, 
- les modifications sur les réseaux électriques 

et/ou d’éclairage public 

L’accord écrit du Syndicat (mail, courrier), sur présentation d’un devis de la part de l’entreprise et d’une 
photo ou d’une note explicitant les raisons pour lesquelles la maintenance du matériel est impossible, est 
indispensable pour le remplacement dudit matériel. Aucun matériel posé par l’entreprise sans accord écrit 
préalable du Syndicat ne pourra être pris en charge. 
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11.2. Modalités financières appliquées par le SDE 18 

Les travaux de rénovation hors forfait maintenance sont pris en charge totalement par le SDE 18. 
(Lanternes, crosses, horloge, remplacement des câbles défectueux)  

Type 
Répartition 
par postes 
techniques 

Participation 
SDE 18 

Participation 
collectivité 

Travaux de rénovation hors forfait maintenance EP 
100% facture HT 

+ TVA 
0% facture HT 

12. ETUDES TECHNIQUES D’EXECUTION 

12.1. Définition 

Dans le cadre de sa mission de maîtrise d’œuvre, le SDE 18 confie par ordre de service, à l’entreprise 
titulaire du lot concerné par les travaux, la réalisation des prestations suivantes : 

- piquetage préliminaire, 

- piquetage définitif, 

- dossiers techniques et administratifs divers, 

- dossiers de demande d’autorisation de construire. 

Ces prestations donnent droit à rémunération de l’entreprise concernée, via le bordereau des prix en 
vigueur. 

Des études spécifiques pour des mises en lumière, schémas directeurs d’aménagement lumière (SDAL), 
diagnostics…, peuvent également être confiées à des prestataires spécialisés après mise en concurrence 
par le Syndicat.  

12.2. Modalités financières appliquées par le SDE 18 

Type 
Répartition 
par postes 
techniques 

Participation 
SDE 18 

Participation 
collectivité 

Études dans le cas des opérations « classiques » ou 
« mixtes – classiques et plan REVE » 
Etudes spécifiques (conception lumière, SDAL, 
diagnostics…) 

EP 
50% facture HT 

+ TVA 
50% facture HT 

Etudes dans le cas des opérations entièrement liées 
au plan REVE 

EP 
70% facture HT 

+ TVA 
30% facture HT 

L’estimation transmise aux collectivités avant l’envoi du plan de financement a une durée de validité de 
six mois. Sans réponse de la part des collectivités dans ce délai, le SDE 18 se réserve le droit de classer 
l’affaire sans suite. 

La durée de validité des plans de financement est également de 6 mois.  

Dans le cas où une collectivité, après avoir donné son accord de principe sur l’estimation, demande au 
SDE 18 la réalisation d’une étude, et que celle-ci ne donne pas lieu à des travaux dans un délai de six mois 
à compter de l’envoi du plan de financement, le montant total TTC de l’étude sera mis en recouvrement 
auprès du demandeur. 

13. ASSURANCES 

13.1. Définition 

La compétence éclairage public exercée par le SDE 18 intègre la gestion et le suivi des dommages causés 
aux installations suite à des accidents, des intempéries, des dégradations ou des vols. Cette mesure prend 
effet à compter de la transmission par la collectivité du procès-verbal de mise à disposition du patrimoine 
d’éclairage public au SDE 18. 
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Les modalités pratiques sont les suivantes : 

- la collectivité constate les dégâts ; 

- elle effectue une demande d’intervention par les moyens habituels (interface Latitude18, mail, fax, 
téléphone) auprès du SDE 18 et/ou l’entreprise chargée de la maintenance si une mise en sécurité 
d’urgence est nécessaire ; 

- elle transmet au SDE 18 par courrier ou par mail, dans le mois suivant la déclaration du sinistre, les 
documents nécessaires au traitement du dommage, à savoir : des photos et l’original du constat amiable 
d’accident signé par le tiers, ou une reconnaissance en responsabilité du tiers, ou un dépôt de plainte de 
la collectivité si le tiers n’est pas identifié, ou une autre déclaration en cas d’intempérie. Passé ce délai, 
un plan de financement sera envoyé à la collectivité sur la base du 50%-50%. 

- à réception de ces documents, le SDE 18 procédera de la façon suivante : 

 Si le tiers est identifié : Demande de devis à l’entreprise, envoi du plan de financement à 
l’assurance du tiers pour acceptation, retour du plan de financement signé et accepté de 
l’assureur, OS travaux à l’entreprise, réalisation des travaux, transmission de la facture au 
SDE 18, envoi de la facture à l’assurance pour prise en charge directe ou remboursement. 

 Si le tiers n’est pas identifié : Demande de devis à l’entreprise, acceptation du plan de 
financement par le SDE 18, OS travaux à l’entreprise, réalisation des travaux, transmission 
de la facture au SDE 18, règlement par le SDE 18 de la facture de l’entreprise. 

13.2. Modalités financières appliquées par le SDE 18 

Type 
Répartition 
par postes 
techniques 

Participation 
SDE 18 

Participation 
collectivité 

Si transmission des documents (constat ou autre) 
établis par la collectivité dans le mois qui suit la 
déclaration du dommage au SDE 18, études et 
travaux de remplacement des matériels 
endommagés ou volés (dépose, fourniture et pose) 

EP 
100% facture 

HT + TVA 
0 

Si absence des documents ou transmission au-delà 
du mois qui suit la déclaration du dommage au 
SDE 18, études et travaux de remplacement des 
matériels endommagés ou volés (dépose, fourniture 
et pose), travaux complémentaires non liés au 
dommage 

EP 
50% facture HT 

+ TVA 
50% facture HT 

14. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

14.1. Extinction de l’éclairage public à certaines heures et en certains lieux de la 
commune 

La décision d’extinction de nuit est une démarche communale qui s’accompagne de mesures de sécurité.  

Lorsqu’une commune souhaite éteindre son éclairage public à certaines heures et en certains lieux de sa 
commune, elle doit faire une demande écrite au SDE 18 accompagnée : 

- De l’arrêté de police du Maire 

- Du descriptif des mesures prises pour informer la population. 

Le SDE 18 ne mettra en œuvre cette demande qu’après avoir reçu ces documents. 

La demande devra parvenir préalablement à une visite de maintenance programmée pour être prise en 
compte dans le cadre du marché du SDE 18. Dans le cas contraire, le coût financier sera à 100 % à la 
charge de la commune 
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14.1.1. L’arrêté de police du Maire 

La décision d’extinction de l’éclairage public doit impérativement être formalisée par un arrêté de police du 
Maire (une simple délibération du Conseil municipal ne suffit pas). Cet arrêté doit comporter les informations 
suivantes : 

- La motivation de cette décision (conformément à l’article 1er de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979) : le 
défaut de motivation de l’arrêté entraînant son annulation en cas de contestation, il est nécessaire de se 
référer aux nouveaux articles L.583-1 et suivants du Code de l’environnement ; 

- Les plages horaires durant lesquelles il est procédé à l’extinction de l’éclairage public ; 

- Les lieux concernés : des mesures différentes peuvent être appliquées selon la densité de circulation, le 
caractère urbain ou non de la voie, le passage ou non de piétons, la dangerosité de la zone, etc. 

- La date d’entrée en vigueur de la décision : il est préférable de prévoir une date différée afin de prévenir 
les usagers par différents moyens de communication ; 

- Eventuellement, il peut être utile de préciser les actions qui seront mises en œuvre pour diffuser 
l’information auprès des administrés. 

14.1.2. L’information de la population 

Les administrés pourront être informés par les moyens habituels que sont le bulletin municipal d’information, 
l’édition de tracts spécifiques distribués au domicile des habitants, ou l’organisation de réunions publiques 
d’information. 

Mais le Maire doit s’assurer d’alerter tous les usagers de la voie publique, même ceux ne résidant pas sur 
la commune, notamment par des panneaux à l’entrée de l’agglomération ou à proximité des zones 
concernées, en précisant la plage horaire à laquelle la mesure d’extinction de l’éclairage public s’applique. 
Dans tous les cas, il s’agit d’attirer l’attention des usagers de la route (automobilistes, piétons, cyclistes, etc.) 
afin qu’ils renforcent leur vigilance et adoptent les mesures de prudence élémentaire (vitesse réduite, 
allumage des feux, port d’un gilet de sécurité…). 

Par ailleurs, sur les zones présentant un danger particulier, la commune devra renforcer la signalisation 
horizontale et verticale pour pallier l’absence d’éclairage à certaines heures. 

14.2. Coupure et réarmement d’une armoire de commande EP 

Une commune peut demander à titre exceptionnel la coupure et le réarmement d’une commande EP pour 
un fait unique. (ex : feux d’artifice, observation du ciel, …). La commune doit en faire la demande au 
SDE 18, qui la transmettra à l’entreprise chargée de la maintenance. Le coût financier sera à 100% à la 
charge de la commune.  

14.3. Changement de sources 

Une commune peut demander pour des raisons d’esthétique le changement de couleur de ses sources 
lumineuses. 

La demande devra être faite auprès du SDE 18, qui donnera l’ordre à l’entreprise chargée de la 
maintenance d’effectuer ce changement. Ce changement ne pourra pas être pris dans le cadre du 
relamping. 

Cette prestation sera à 100 % à la charge de la commune.  
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14.4. Remplacement de diodes électroluminescentes (LED)  

Type 
Répartition 
par poste 
technique 

Participation 
SDE 18 

Participation 
collectivité 

Dans le cas d’un luminaire à led sous garantie du 
fournisseur. 

EP 
0 

A la charge du 
fournisseur 

0 
A la charge du 

fournisseur 

Dans le cas d’un luminaire à led n’étant plus sous 
garantie et lorsque celui-ci ou un module doit être 
changé. 

EP 
50% facture HT 

+ TVA 
50% facture HT 

14.5. Installation de luminaires autonomes  

Dans les zones isolées non desservies par le réseau électrique, historiques, inondables, etc. la réalisation 
de tranchées pour le passage des câbles électriques peut s’avérer coûteuse et peut poser des problèmes 
environnementaux ou de sécurité. Des luminaires « à leds » alimentés par un ou plusieurs systèmes de 
production d'énergie renouvelable comme unique source d'énergie peuvent être une solution technique 
opportune. 

 

14.6. Installation de vidéo-protection, radars pédagogiques, panneaux signalétiques… 
sur supports EP 

Dans le cas où la collectivité souhaite installer sur les mâts d’éclairage public du matériel autre que des 
luminaires, tels que caméra de surveillance, radars pédagogiques, panneaux signalétiques…, 

Une étude préalable sera menée par les agents du SDE18 et en cas d’acceptation du projet, une convention 
précisant les modalités techniques, juridiques et financières sera signée entre la collectivité et le SDE18. 
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1 PREAMBULE 

1.1 Références juridiques 

 Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de 
l'électricité. 

 Le Code de l’énergie et notamment le Titre IV du Livre III relatif à l’accès et le raccordement aux réseaux. 

 Arrêté du 28 août 2007 fixant les principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles 4 et 18 de 
la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de 
l'électricité. 

 Décret n° 2013-46 du 14 janvier 2013 relatif aux aides pour l’électrification rurale. 

 Arrêté du 30 novembre 2017 relatif à la prise en charge des coûts de raccordement aux réseaux publics 
d’électricité, en application de l’article L. 341-2 du Code de l’énergie. 

 Le contrat de concession signé le 19 décembre 2017 entre Enedis et le SDE 18 ainsi que les avenants et 
le cahier des charges de concession s’y afférent.  

 Le rescrit n° 2018/74 du 24 juin 2019 de la Direction Département des Finances Publiques du Cher relatif 
au traitement de la TVA sur certaines recettes perçues par le SDE 18.  

1.2 Périmètre des régimes d’électrification dans le Cher 

L’arrêté Préfectoral n° 2020-1632 du 24 décembre 2020 défini le régime d’électrification dans le Cher. La 
répartition des communes entre régime urbain et rural est la suivante : 

COMMUNES URBAINES COMMUNES RURALES 
BOURGES 

 268 autres communes du Cher 

VIERZON 
MEHUN S/ YEVRE 
ST AMAND MONTROND 
ST FLORENT SUR CHER 
AUBIGNY S/ NERE 
AVORD 
LA CHAPELLE ST URSIN 
DREVANT 
DUN S/ AURON 
FOECY 
FUSSY 
MEREAU 
ORVAL 
ST DOULCHARD 
ST GERMAIN DU PUY 
ST MARTIN D’AUXIGNY 
TROUY 
VIGNOUX SUR BARANGEON 

1.3 Valorisation de la mission de maîtrise d’œuvre exercée par le SDE 18 

Le SDE 18 assure directement la mission de maîtrise d’œuvre sur les travaux pour lesquels il bénéficie de la 
maîtrise d’ouvrage. 

Cette mission est valorisée selon un taux de 8 % de la valeur des travaux. 



V17 Comité du 07/12/2021  Page 3/16 

2 OPERATIONS DE RACCORDEMENT ELECTRIQUE 

2.1 Définition 

Article L.342-1 du Code de l’énergie : « Le raccordement d'un utilisateur aux réseaux publics comprend la 
création d'ouvrages d'extension, d'ouvrages de branchement en basse tension et, le cas échéant, le 
renforcement des réseaux existants ». 

2.2 Répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux de raccordement 

2.2.1 Raccordement pour une puissance < 36 kVA 

 
RENFORCEMENT LIÉ À 

EXTENSION 
EXTENSION BRANCHEMENT 

Communes 
urbaines 

MO : ENEDIS 
Application du barème ENEDIS en vigueur 

Communes 
rurales 

MO : SDE 18 
Financement SDE 18 

MO : SDE 18 
Participation : commune 
ou demandeur 

MO : ENEDIS 
Application du barème 
ENEDIS en vigueur 

 1er cas : point de livraison dans les locaux de l’utilisateur (type 1) : 

 

AGCP : Appareil Général de Coupure et de Protection CCPI : Coupe-Circuit Principal Individuel 

Le compteur et le disjoncteur seront installés par ENEDIS dans l’habitation.  

Le tronçon (d) sera alors réalisé par ENEDIS en branchement. 

Le tronçon (a) : 

- Si la chute de tension (a)+(d) > 2%, le tronçon (a) sera réalisé en extension de réseau par le SDE 18 

- Si la chute de tension (a)+(d) < 2%, le tronçon (a) sera réalisé en branchement par ENEDIS 
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 2ème cas : point de livraison en dehors des locaux de l’utilisateur (type 2) : 

 

AGCP : Appareil Général de Coupure et de Protection CCPI : Coupe-Circuit Principal Individuel 

Le compteur et le disjoncteur seront installés par ENEDIS dans le coffret de branchement.  

Le tronçon (a) : 

- Si la chute de tension de (a) > 2%, le tronçon (a) sera réalisé en extension de réseau par le SDE 18 

- Si la chute de tension de (a) < 2%, le tronçon (a) sera réalisé en branchement par ENEDIS 

Norme C 14-100 : 

La chute de tension tolérée dans le branchement doit être inférieure à 2% (correspondant à un linéaire de 
réseau d’environ 30 m). Dans le cas où la longueur du branchement est trop importante, le SDE 18 réalise 
une extension du réseau et pose en bout de réseau, soit en limite de la parcelle à desservir, des coffrets 
fausse-coupure permettant à ENEDIS de réaliser le branchement. 

2.2.2 Raccordement pour une puissance > 36 kVA et < 250 kVA 

 
RENFORCEMENT LIÉ À 

EXTENSION 
EXTENSION BRANCHEMENT 

Communes 
urbaines 

MO : ENEDIS 
Application du barème ENEDIS en vigueur 

Communes 
rurales 

MO : SDE 18 
Financement SDE 18 

MO : SDE 18 
Participation : demandeur 

MO : ENEDIS 
Application du barème 
ENEDIS en vigueur 

L’extension réalisée par le SDE 18 s’arrête au coffret coupe-circuit en limite de propriété. Les branchements 
sont entièrement réalisés par ENEDIS. 
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2.2.3 Raccordement pour une puissance > 250kVA (HTA) 

 
RESTRUCTURATION 
LIÉE À EXTENSION 

EXTENSION 

Communes 
urbaines 

MO : ENEDIS 
Application du barème ENEDIS en vigueur 

Communes rurales 
MO : ENEDIS 

Application du barème ENEDIS en vigueur 

2.2.4 Raccordement des installations des producteurs autonomes 

 

EXTENSION BT pour 
production ≤ 6 kVA 
simultané avec une 

installation individuelle 
de consommation ou  

une production ≤ 36 kVA 
pour un bâtiment public 

neuf avec une 
consommation 

simultanée 

EXTENSION BT pour tout 
type d’installation de 

production 
BRANCHEMENT 

Communes 
urbaines 

MO : ENEDIS 
Application du barème ENEDIS en vigueur 

Communes 
rurales 

MO : SDE 18 
Financement SDE 18 

MO : ENEDIS 
Application du barème 
ENEDIS en vigueur 

MO : ENEDIS 
Application du barème 
ENEDIS en vigueur 

2.2.5 Raccordement des installations dans le cadre de lotissements ou zones d’activités 

 RENFORCEMENT LIÉ 
À EXTENSION 

EXTENSION 
BRANCHEMENT 

 Projet privé Projet communal 

Communes 
urbaines 

MO : ENEDIS 
Application du barème ENEDIS en vigueur 

Communes 
rurales 

MO : SDE 18 
Financement SDE 18 

MO : SDE 18 
Participation : commune 

MO : SDE 18 
Participation : commune 

MO : ENEDIS 
Application du barème 
ENEDIS en vigueur 

2.3 Modalités financières appliquées par le SDE 18 

2.3.1 Plafonnement des participations 

Le concessionnaire ENEDIS reverse au SDE 18 une part des recettes qu’il perçoit au titre du tarif d’utilisation 
des réseaux publics d’électricité (TURPE). Cette part couverte par le tarif (PCT) est égale au taux de réfaction 
défini par arrêté ministériel pour les travaux d’extension, soit actuellement 40% (30 novembre 2017). 

Les participations aux travaux de raccordement, demandées au pétitionnaire ou la collectivité ayant accordé 
le permis de construire, sont calculées selon les modalités définies aux paragraphes de 2.3.2 à 2.3.5. 

Ces participations sont toutefois plafonnées à hauteur de 60% du montant HT des prestations. 
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2.3.2 Participation financière au raccordement pour une puissance < 36 kVA 

2.3.2.1 Raccordement des installations à usage d’habitation 

 Autorisation d’urbanisme préalable obligatoire 

- Construction neuve à usage d’habitation avec permis de construire 

- Construction existante à usage d’habitation avec permis de rénover 

- Lotissements 

 Participation financière demandée à la commune : 

P = montant de la participation demandée par le Syndicat 
L =  distance en mètres séparant le point à desservir du réseau public basse tension existant  

- distance L inférieure à 160 mètres :  P = 0 

- distance L comprise entre 160 et 200 mètres : P = (L – 160 m) x 15 € 

- distance L supérieure à 200 mètres : P = (40 x 15 €) + (L-200) x 30 € 

 

2.3.2.2 Raccordement des autres installations bénéficiant d’une autorisation d’urbanisme 

 Liste non exhaustive des installations concernées : 
- bâtiments agricoles ou à usage artisanal, 
- stations d’épuration, 
- antennes de téléphonie mobiles, 
- déchetteries… 

 Participation financière demandée au pétitionnaire : 

- distance L inférieure à 160 mètres :  P = 0 

- distance L comprise entre 160 et 200 mètres : P = (L – 160 m) x 15 € 

- distance L supérieure à 200 mètres : P = (40 x 15 €) + (L-200) x 30 € 
  

Voirie Domaine public 

160 m 

0 € 
200 m 

15€/m 30€/m 
L 

Parcelle à viabiliser 

Projet de bâti 

Extension : MO SDE 18 
Coût répercuté à la commune : 
15 € x 40 m + 30 € x (L – 200 m) 

Branchement : MO ENEDIS 
Coût répercuté au 
demandeur selon le barème 

LBrcht  < 30 m 

Coffret de 
coupure 

Tableau 
électrique 

Réseau  BT 
existant 
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2.3.2.3 Raccordement des installations sans autorisation d’urbanisme  

 Autorisation préalable de l’autorité communale en charge de l’urbanisme fournie par le 
demandeur. 

 Liste non exhaustive des installations concernées : 
- constructions légères telles que : abris de pêche ou de jardin, garages, hangars démontables, 

bungalows, caravanes de tout type… 
- étangs, plaines de jeu, ball-trap… 
- campings, 
- coffrets forains (installation à la charge du demandeur), 
- postes de refoulement, 
- installations d’irrigation… 
- Terrain nu 

 Participation financière demandée au pétitionnaire : 

- distance L inférieure à 200 mètres :  P = L x 15 €  

- distance L supérieure à 200 mètres : P = (200 x 15 €) + (L-200) x 30 € 

 

2.3.2.4 Raccordement des installations propres au SDE 18 sans autorisation d’urbanisme  

Installations concernées : bornes de recharges des véhicules électriques installées dans le cadre du marché 
départemental du SDE 18. 

Les extensions seront réalisées et prises en charge en intégralité par le SDE 18. 

2.3.2.5 Raccordement d’installations multiples à l’échelle du département suite à la demande d’un 
même client 

Le nombre de points d’alimentation devra être supérieur à 3 par an sur l’ensemble du département. 

Les participations financières demandées seront alors calculées en fonction du coût réel des travaux de 
desserte des installations, écrêté à 60% du montant HT pour une demande d’un privé et à 40% pour une 
demande d’une collectivité. 
  

Voirie Domaine public 

200 m 

15 €/m 30 €/m 
L 

Parcelle à viabiliser 

Projet de bâti 

Extension : MO SDE 18 
Coût répercuté demandeur : 
200 x 15 € + (L – 200 m) x 30 € 

Branchement : MO ENEDIS 
Coût répercuté au 
demandeur selon le barème 

LBrcht  < 30m 

Coffret de 
coupure 

Tableau 
électrique 

Réseau BT  
existant 
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2.3.3 Participation financière au raccordement pour une puissance > 36 kVA et < 120 kVA 

 Projet de construction à usage professionnel  

 Participation financière demandée au pétitionnaire : P = 1395 € + 42 € x L 

P = montant de la participation demandée par le Syndicat 
L = distance en mètres séparant le point à desservir du réseau public BT existant 

 

 

2.3.4 Participation financière au raccordement pour une puissance > 120 kVA et 
< 250 kVA 

 Projet à usage professionnel, y compris pour un passage d’une puissance comprise entre 36 et 
120 kVA à une puissance > à 120 kVA. 

 Participation financière demandée au pétitionnaire : P = 1395 € + 42 € x L 

P = montant de la participation demandée par le Syndicat 
L =  distance en mètres séparant le point à desservir du poste de transformation le plus proche 

 

Voirie Domaine public 

L 

Parcelle à viabiliser 

Projet de bâti 

Extension : MO SDE 18 
Coût répercuté au demandeur: 
1395 € + 42 € x L 

Branchement : MO ENEDIS 
Coût répercuté au demandeur 
selon le barème 

Coffret de 
coupure 

Tableau 
électrique 

Réseau  BT  
existant 

Voirie Domaine public 

L 

Parcelle à viabiliser 

Projet de bâti 

Extension : MO SDE 18 
Coût répercuté au demandeur: 
1395 € + 42 € x L 

Branchement : MO ENEDIS 
Coût répercuté au demandeur 
selon le barème 

Coffret de 
coupure 

Tableau 
électrique 

Poste 
existant 
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2.3.5 Participation financière au raccordement dans le cadre de lotissements ou zones 
d’activités 

2.3.5.1 Opération d’extension pour l’amenée du réseau (domaine public) 

 Autorisation d’urbanisme préalable obligatoire 

 Participation financière demandée à la commune : 

P = montant de la participation demandée par le Syndicat 
L =  distance en mètres séparant le point à desservir du réseau public existant 

- distance L inférieure à 160 mètres :  P = 0 

- distance L comprise entre 160 et 200 mètres : P = (L – 160 m) x 15 € 

- distance L supérieure à 200 mètres : P = (40 x 15 €) + (L-200) x 30 € 

 

Cas où les lots sont accessibles du domaine public : 

 

 

Voirie Domaine public 

160 m 

0 € 
200 m 

15€/m 30€/m 
L 

Lotissement à viabiliser 

Extension : MO SDE 18 
Coût répercuté à la commune : 
15 € x 40 m + 30 € x (L – 200 m) 

Branchements : MO ENEDIS 
Coût répercuté au demandeur 
selon le barème 

Coffret de 
coupure 

Réseau BT 
existant 

Viabilisation : MO SDE 18 
Coût répercuté à l’aménageur : 
selon délibération 

Voirie Domaine public 

160 m 
0 € 

200 m 
15€/m 30€/m 

L 

Lotissement à viabiliser 

Extension : MO SDE 18 
Coût répercuté à la commune : 
15 € x 40 m + 30 € x (L – 200 m) 

Branchements : MO ENEDIS 
Coût répercuté au demandeur 
selon le barème 

Coffret de 
coupure 

Réseau BT 
existant 

Viabilisation : MO SDE 18 
Coût répercuté à l’aménageur : 
selon délibération 
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2.3.5.2 Opération de viabilisation (domaine privé) 

 Autorisation d’urbanisme préalable obligatoire et remise de la tranchée par l’aménageur 

 Participation financière demandée au pétitionnaire : calculée en fonction du montant réel des travaux 
BT et HTA (hors poste de transformation détaillé au paragraphe suivant) acquitté par le Syndicat 

- Aménageur privé : 60 % du montant HT + TVA (uniquement sur les 60%) 

- Aménageur communal : 40 % du montant HT 

2.3.5.3 Cas particuliers de travaux HTA avec création de poste de transformation : 

- Poste de transformation (y compris le transformateur) ≤ 250 kVA : prise en charge intégrale par le 
Syndicat 

- Poste de transformation (y compris le transformateur) > 250 kVA : participation de l’aménageur 

   - Aménageur privé : 60 % du montant HT + TVA (uniquement sur les 60%) du poste 
de transformation installé 

- Aménageur communal : 40 % du montant HT du poste de transformation installé. 

3 OPERATIONS DE RENFORCEMENT DES RESEAUX ELECTRIQUES 

3.1 Définition 

Article 9 du Cahier des Charges de concession : « On appelle renforcement du réseau concédé toute 
modification des ouvrages existants nécessitée par l’accroissement de la demande d’électricité ». 

L’opération consiste à résorber les variations de tension constatées sur le réseau au-delà de -10 % et +10 % 
par rapport à la norme de 230 Volts, soit, une tension d’électricité distribuée inférieure à 207 V ou supérieure 
à 253 V. 

Les différentes causes du déclenchement des travaux de renforcement sont :  

- Plainte d’un usager, vérifiée par appareillage de mesure posé par ENEDIS, 

- Surveillance du réseau par le concessionnaire via ses modules informatiques de simulation des 
contraintes. 

3.2 Répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux de renforcement 

 
RENFORCEMENT DU 

RESEAU BT 
(basse tension) 

EXTENSION HTA LIEE 
AU RENFORCEMENT BT 

RENFORCEMENT DU 
RESEAU HTA 

(haute tension A) 

Communes 
urbaines 

MO : ENEDIS MO : ENEDIS MO : ENEDIS 

Communes 
rurales 

MO : SDE 18 
Financement SDE 18 

MO : SDE 18 
Financement SDE 18 

MO : ENEDIS 

3.3 Technique utilisée 

L’étude permet d’analyser les prescriptions technico-économiques de l’affaire afin de déterminer la technique 
à utiliser. Le SDE 18 réalise les opérations de renforcement en aérien torsadé sauf : 

- en zone boisée, en zone à risque ou présentant un enjeu environnemental significatif, 

- lorsqu’un projet d’enfouissement des réseaux est envisagé par la collectivité. 

- lorsqu’un projet d’enfouissement des réseaux est demandé par un tiers privé sur sa propriété. 

NB : Un enfouissement de réseaux ne pourra être exécuté que dans un délai supérieur à 5 ans après un 
renforcement réalisé en aérien et financé par le SDE 18. 
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3.4 Modalités financières appliquées par le SDE 18 

 SDE 18 
Participation des 

collectivités rurales ou 
d’un tiers privé 

Renforcement aérien 100% 0% 

Renforcement souterrain à 
la demande de la collectivité 

70% 30% 

Renforcement souterrain à 
la demande d’un privé 

100% du câblage 
Coût réel ou fourniture 
des terrassements en 

partie privative 

4 OPERATIONS DE SECURISATION DES RESEAUX ELECTRIQUES 

4.1 Définition 

On appelle « opération de sécurisation du réseau concédé » toute modification des ouvrages existants visant 
à l’amélioration de la continuité de fourniture d’électricité. 

L’opération consiste au remplacement des conducteurs basse tension en fils nus par des conducteurs 
torsadés aériens ou souterrains. 

NB : Un enfouissement de réseaux ne pourra être exécuté que dans un délai supérieur à 5 ans après une 
sécurisation réalisée en aérien et financée par le SDE 18. 

4.2 Répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux de sécurisation 

 
SECURISATION DU 

RESEAU BT 
(basse tension) 

EXTENSION HTA LIEE A 
LA SECURISATION BT 

SECURISATION DU 
RESEAU HTA 

(haute tension A) 

Communes 
urbaines 

MO : ENEDIS MO : ENEDIS MO : ENEDIS 

Communes 
rurales 

MO : SDE 18 
Financement SDE 18 

MO : SDE 18 
Financement SDE 18 

MO : ENEDIS 

4.3 Modalités financières appliquées par le SDE 18 

 SDE 18 
Participation des 

collectivités rurales 

Sécurisation des réseaux 
aériens 

100% 0% 

4.4 Dépose de réseau non utilisé 

Sur les communes rurales, le SDE 18, après accord de son Bureau syndical, prend en charge les déposes de 
réseaux qui ne desservent aucun client durant une période de cinq ans, sauf demande expresse formulée par 
ENEDIS et justifiée par des considérations de sécurité.  

4.5 Dépose de réseau suite à modification de branchement 

Sur les Communes Rurales, le SDE 18 prend en charge la dépose des portées de réseau non utilisées suite 
à un déplacement de comptage réalisé par ENEDIS. 



V17 Comité du 07/12/2021  Page 12/16 

5 OPERATIONS DE MISE AUX NORMES DES RESEAUX ELECTRIQUES LIEES AUX 
TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC SOUS MO SDE 18 

5.1 Définition 

L’évolution de la norme C17.200 de mars 2007 rend obligatoire la suppression des neutres communs entre 
les réseaux électriques aériens et le réseau d’éclairage public. Ainsi, toute opération d’extension ou de 
modernisation du réseau d’éclairage public nécessite le remplacement des conducteurs existants afin de 
séparer physiquement le neutre du réseau basse tension de celui de l’éclairage public. 

5.2 Modalités financières appliquées par le SDE 18 

 SDE 18 
Participation des 

collectivités  

Mise aux normes des 
réseaux électriques 

100% 0% 

6 OPERATIONS D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX ELECTRIQUES 

6.1 Conditions préalables 

Le SDE 18 réalise les opérations d’enfouissement des réseaux BT (et des réseaux HTA uniquement dans 
l’emprise du projet BT), lorsqu’il est expressément sollicité par la collectivité et après réception de la 
délibération du conseil municipal ou communautaire validant le plan de financement du projet. 

L’opération de dissimulation des réseaux électriques rend obligatoire l’enfouissement des réseaux d’éclairage 
public et de télécommunications (article L.2224-35 du CGCT). Il est donc impératif d’obtenir l’accord de 
l’ensemble des parties prenantes : collectivités et opérateur de télécommunication. 

Un réseau électrique sur façade est considéré comme dissimulé. Dans le cas d’une demande 
d’enfouissement de l’ensemble des réseaux dans une rue, la partie façade sera conservée en l’état. 

A noter que le SDE 18 n’intervient pas pour l’enfouissement de branchements seuls. 

6.2 Répartition de la maîtrise d’ouvrage des travaux d’enfouissement 

 ENFOUISSEMENT 

Communes 
urbaines 

MO SDE 18 
Financement SDE 18 

Communes 
rurales 

MO : SDE 18 
Financement SDE 18 

6.3 Modalités financières appliquées par le SDE 18 
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 SDE 18 
Participation des 

collectivités 

Communes urbaines 
percevant tout ou partie 

de la TCCFE 

0% 
Maîtrise d’œuvre 

100% 

Communes urbaines ne 
percevant pas la TCCFE 

50.000 € + 60% du reste 
du chantier  

40%  
Au-delà de 50.000 € 

Avec un minimum de 
20% d’un montant total 

des travaux 

Communes rurales 
50.000 € + 60% du reste 

du chantier 

40%  
Au-delà de 50.000 € 

Avec un minimum de 
20% d’un montant total 

des travaux 

Ce dispositif est mis en place pour trois ans jusqu’à fin 2024 à raison d’un chantier par an d’un plafond de 
100.000 € HT d’enfouissement par an subventionné à 80%, par commune et dans la limites des sommes 
inscrites au budget du SDE18 ; les chantiers non retenus seront traités avec une prise en charge à 60% par 
le SDE et 40% par la Collectivité. 

Sur les communes urbaines ne percevant pas la TCCFE et sur les communes rurales, aucune participation 
financière ne sera demandée aux collectivités de la part du SDE18 pour l’enfouissement des réseaux 
électriques BT ou HTA si les terrassements sont réalisées sous maîtrise d’ouvrage de la collectivité 

NB : 

- La fourniture des terrassements comprend l’ouverture de l’intégralité des tranchées en domaine public 
et privé, le sablage, la fourniture et pose des fourreaux nécessaires à l’enfouissement des réseaux 
ainsi que leur remblaiement, conformément aux réglementations en vigueur. Aucun fourreau ne sera 
fourni et posé par le SDE 18 dans le cadre de terrassements fournis par un tiers. 

- Lorsque la tranchée principale est fournie par ENEDIS dans le cadre de travaux communs, le coût de 
l’ensemble des travaux sous maîtrise d’ouvrage du SDE 18, est partagé entre le SDE 18 et la 
collectivité suivant la répartition ci-dessus. Si la collectivité fournit les tranchées annexes, le SDE 18 
prend en intégralité la partie hors terrassement 

7 PRESTATIONS DE CARTOGRAPHIE DES RESEAUX 

7.1 Définition 

Le SDE 18 réalise pour chaque chantier en souterrain, un récolement des réseaux au format informatique 
réglementaire dénommé CARTO 200. Le SDE 18 passe donc commande à un prestataire de services qui 
réalise le levé de fond de plan et assure la mise à jour desdits fonds de plan. 

7.2 Modalités financières appliquées par le SDE 18 

 SDE 18 
Participation des 

collectivités  

Renforcement aérien 100% 0% 

Renforcement souterrain à la demande de la collectivité 70% 30% 

Sécurisation des réseaux aériens 100% 0% 

Mise aux normes des réseaux électriques 100% 0% 

Enfouissement des réseaux :  

 
Communes urbaines percevant tout ou 
partie de la TCCFE 

0% 100% 

 
Communes urbaines ne percevant pas la 
TCCFE 

60% 40% 
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 SDE 18 
Participation des 

collectivités  

 Communes rurales 60% 40% 

Extensions 100% 0% 

Extensions, avec participation au coût réel des travaux 40% 60% 

 

 SDE 18 Participation demandeur  

Lotissement privé 40%  60% (TTC) 

Lotissement public 60%   40% 

8 COORDINATION SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE (S.P.S.) 

8.1 Définition 

Une coordination en matière de sécurité et de santé des travailleurs doit être organisée pour tout chantier  où 
sont appelées à intervenir plusieurs entreprises, sous-traitantes incluses, aux fins de prévenir les risques 
résultant de leurs interventions simultanées ou successives. 

Le SDE 18 passe donc commande à un prestataire de services pour assurer la réalisation de ces missions. 
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8.2 Modalités financières appliquées par le SDE 18 

 SDE 18 
Participation des 

collectivités  

Renforcement aérien 100% 0% 

Renforcement souterrain à la demande de 
la collectivité 

70% 30% 

Sécurisation des réseaux aériens 100% 0% 

Mise aux normes des réseaux électriques 100% 0% 

Enfouissement des réseaux :  

 
Communes urbaines percevant 
tout ou partie de la TCCFE 

0% 100% 

 
Communes urbaines ne 
percevant pas la TCCFE 

60% 40% 

 Communes rurales 60% 40% 

Extensions 100% 0% 

Extensions, avec participation au coût réel 
des travaux 

40% 60% 

 

 SDE 18 Participation demandeur  

Lotissement privé 40% 60% (TTC) 

Lotissement public 60% 40% 

9 DISPOSITIONS PARTICULIERES 

9.1 Participations  

Les participations demandées sur les bases des factures acquittées par le SDE 18 (Paragraphes 2.3 à 9) 
comprennent, le cas échéant : 

- le coût des études et des travaux 

- la fourniture du transformateur 

- les dépenses liées au relevé cartographique 

- les dépenses liées au coordonnateur SPS 

Les frais liés au bornage des terrains de poste, au raccordement TST et à la mise en place de groupes 
électrogènes restent à charge du SDE 18 

Pour les chantiers d’enfouissement, le Syndicat se réserve le droit de mettre en recouvrement la participation 
financière demandée au fur et à mesure de l’avancement du chantier en se basant sur les acomptes acquittés. 

Pour les chantiers d’extension réalisés pour le compte de particuliers ou professionnels et dont la participation 
est calculée forfaitairement, une avance d’un montant de 30% de la participation forfaitaire sera demandée à 
la signature de l’engagement de participation. 

9.2 Etudes non suivies de travaux 

Dans le cas où une collectivité, un lotisseur ou un client, après avoir donné son accord sur les montants 
estimatifs de la participation demandée par le SDE18 en signant les plans de financements ou les 
engagements de participation, ne donne pas suite à des travaux dans un délai d’un an, alors que l’étude aura 
été réalisée : 

- le montant total TTC de l’étude sera mis en recouvrement auprès du demandeur. 
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9.3  Acomptes pour le paiement des participations aux travaux d’alimentation  

Pour les chantiers d’extension réalisés pour le compte de particuliers ou professionnels et dont la participation 
est calculée forfaitairement, une avance d’un montant de 30% de la participation forfaitaire sera demandée à 
la signature de l’engagement de participation  



















 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVENANT N° 1 
 

AU TRAITÉ DE CONCESSION  
POUR LA 

DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ NATUREL ENTRE LE 
SDE18 ET GRDF 

 
Pour la commune de SAINTE-SOLANGE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 
 
 
 
 
 
Conclu entre : 
 
 

Le Syndicat Départemental du Cher (SDE18), représenté par son Président, Monsieur Philippe 
MOISSON, dûment habilité en vertu d’une délibération du conseil syndical en date du JJ/MM/AAAA 

désignée ci-après : «l’autorité concédante»  

 

 

Et 

GRDF, société anonyme (SA) au capital de 1 800 745 000 euros, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés (RCS) de Paris sous le numéro 444 786 511, dont le siège social est situé 6 rue Condorcet 
– PARIS (9ème)-, représentée par Véronique BEL, Directrice Client Territoire Centre Ouest, agissant en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés, 

désignée ci-après : «le concessionnaire» 

 
 
 
 

Expose 
 
Conformément à la loi n°2021-1109 confortant les principes de la République, dite « Loi contre le 
séparatisme » du 24 aout 2021,  
 
Les parties se sont rencontrées afin de procéder à la mise à jour du contrat de concession de la 
commune de Sainte-Solange signé entre le SDE18 et GRDF  le 15 Janvier 2007. 
  



 
 
Article 1 : 
 
Le présent avenant n°1 a pour objet la mise à jour du premier paragraphe du préambule du contrat de 
concession selon la formulation suivante 
 
«  Préambule –  
 
L’Autorité Concédante et son Concessionnaire entendent affirmer en préambule leur attachement aux 
valeurs et aux principes généraux du service public : continuité, égalité de traitement entre les usagers 
placés dans une même situation, mutabilité, laïcité et neutralité. Ils adhèrent à la nécessité d'une 
adaptation permanente du service public aux exigences de qualité et de performance, qui sont autant 
de défis qu'il appartient aux collectivités concédantes et à leurs concessionnaires de relever pour 
répondre aux souhaits des usagers et aux besoins de l'activité́ économique. 
 
[…] » 
 
Article 2 : 
 
Les autres stipulations du traité de concession, non modifiées par le présent avenant n° 1, demeurent 
valides et inchangées. 
 
 
Le présent avenant, établi en 3 exemplaires, est dispensé des droits d'enregistrement.  

Ces droits, s'ils étaient perçus, seraient à la charge de celle des parties qui en aurait provoqué la 
perception. 
 
 
 
Fait à Bourges, en 3 exemplaires, le ……………….. 
 
 
 

Pour le SDE18 
 

Le Président 
 

Philippe MOISSON 

Pour GRDF, 
 

La Directrice Client Territoire 
 

Véronique BEL 
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1.  Préambule 

1-1. Le contexte législatif et règlementaire 

 Le Code général des collectivités territoriales notamment son article L.2224-37 ; 

 Les recommandations sur les infrastructures de recharge ouvertes au public pour les 
véhicules « décarbonés » du Livre Vert du Sénateur Louis Nègre ; 

 Le guide de réalisation d’un schéma directeur d’infrastructures pour véhicules électriques 
publié par le ministère de la transition écologique en mai 2021 ; 

 Les règlements de subvention du programme ADVENIR 

 Les statuts du SDE 18. 

1-2. Le domaine d’intervention du SDE 18 

L’article 1er des statuts définit les compétences que peut exercer le SDE 18. Le paragraphe VIII 
précise qu’au titre des compétences à la carte, le Syndicat exerce, sur demande expresse des 
collectivités adhérentes, et lorsque l’offre locale s’avère inexistante, insuffisante ou inadéquate, la 
compétence liée au service public d’infrastructures de charge nécessaires à l'usage de véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables comprenant, notamment mais de manière non exhaustive : 

 La définition d’un schéma cohérent de déploiement desdites infrastructures pour l’ensemble 
du département du Cher ; 

 La maîtrise d’ouvrage des opérations de création, d’entretien et d’exploitation des 
infrastructures ; 

 Et toutes initiatives visant à promouvoir la mobilité électrique. 

La demande des collectivités adhérentes est matérialisée par un transfert juridique de compétence et 
fait l’objet d’une contribution annuelle fixée par l’assemblée délibérante du Syndicat.  

2.  Déploiement des bornes de recharge 

2-1. Etudes préalables 

Le SDE 18 a réalisé entre 2015 et 2017 un 1er schéma départemental de déploiement des bornes de 
recharge qui a donné lieu à l’installation d’une petite centaine de borne complétée depuis par 
l’installation, au coup par coup et sur demande expresse des communes ou communauté de 
communes, de nouvelles bornes. Le SDE18 dispose ainsi, en gestion, de plus de 100 bornes sur son 
territoire en s’appuyant sur les données cartographiques du système d’information géographique 
Latitude 18 et en tenant compte de plusieurs données telles que la proximité des réseaux électriques, 
les flux de circulation, la situation des services publics, des zones d’activités, commerciales, 
touristiques… Les bornes ont été implantées sur le domaine public.  

En parallèle, le SDE 18 a conclu un partenariat avec ENEDIS qui étudie l’impact de la borne sur le 
réseau électrique afin, d’une part, d’assurer la disponibilité de la puissance requise et, d’autre part, de 
minimiser les travaux de renforcement. 

Ce schéma a été présenté à chacune des communautés de communes qui a la possibilité d’affiner la 
position des bornes en fonction de sa connaissance des usages locaux et de ses contraintes. 

A défaut d’accord ou d’intérêt de la communauté de communes, le SDE 18 s’adresse à la commune 
où une borne est prévue. 

Ce 1er déploiement arrive à son terme au 31 décembre 2017 du fait de l’échéance de la convention de 
financement signé avec l’ADEME dans le cadre du dispositif de l’Etat d’aide au déploiement des 
infrastructures de recharge et de celle signée avec le Conseil Départemental du Cher. Le réseau 
actuel pourra être adapté ou étendu selon les résultats extraits du système de supervision mis en 
place (taux d’occupation, fréquence, puissance appelée…) et selon les demandes des collectivités, 
mais à des conditions financières différentes. 

Dans tous les cas 
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Afin de veiller à la cohérence et au maintien de son parc à un bon niveau technologique et à un taux 
de disponibilité convenable pour les usagers, le SDE 18 lance pour l’année 2023 un second Schéma 
directeur d’infrastructure de recharge pour véhicules électriques. Il identifiera les bornes de recharges 
nécessitant une modernisation partielle (rétrofit), une modernisation totale (remplacement), les points 
de recharge qui nécessiteront l’augmentation du nombre de bornes de par leur taux d’utilisation 
élevée et les bornes inutilisée. Il définira également les zones sur lesquelles il sera nécessaire 
d’installer des bornes ou de les modifier pour des types de bornes plus puissantes.  veillera à 
maintenir la cohérence du maillage sur le territoire. 

Ce schéma directeur d’infrastructure de recharge pour véhicules électriques est financé pour 50% par 
la banque des territoires. Le SDE18 assure le reste à charge et aucune participation financière n’est 
demandée aux collectivités adhérentes. 

Aussi le SDE18, en prévision des résultats de ce schéma, a mobilisé plusieurs programmes de 
financement susceptible de prendre en charge une partie du coût des modernisations et/ou 
déploiement. 

En fonction des programmes mobilisables sur chaque commune et du type d’intervention à réaliser 
sur le territoire de celle-ci, les modalités d’intervention financière diffèrent. Elles sont explicitées ci-
dessous. 

2-2. Modalités d’engagement et financières appliquées par le SDE 18 

2-2-1. Remise à niveau du parc de bornes 

La collectivité adhère déjà à la compétence liée au service public d’infrastructures de charge par 
délibération puisqu’elle dispose d’une borne gérée par le SDE18 sur son territoire et paye par 
conséquent la cotisation annuelle permettant d’assurer la maintenance curative et préventive.  

Le parc de bornes devenant obsolète en matière de technologie de communication notamment, le 
SDE18 prévoit un programme de remise à niveau par modernisation partielle (« rétrofit ») ou « totale » 
(remplacement). Le type de modernisation sera sélectionné par le taux d’usage et les prospectives 
établies dans le cadre du schéma directeur.  

Dans ce cadre, la cotisation annuelle appelée à partir de l’année 2022 est de 910€ par borne pour une 
année complète de mise en service. (Cf. chapitre 3-1-2) 

Pour cette remise à niveau, le SDE18 prend à sa charge la totalité des interventions nécessaires et 
aucune participation complémentaire n’est demandée aux collectivités. 

A noter que le SDE18 ira, dans la mesure du possible, émarger sur des programmes de subvention 
existants afin de réduire son reste à charge. Pour 2023, deux programmes sont en cours, ADVENIR 
« modernisation » et FACE. 

2-2-2. Déploiement du parc de bornes 

La réalisation du SDIRVE et son aboutissement conditionne le taux de réfaction du TURPE sur les 
branchements nécessaires aux raccordements des futures bornes. Aussi, même si le plan de 
financement reste le même, le coût du branchement sera plus élevé pour les collectivités qui 
souhaiteront le faire avant la validation du SDIRVE. 

Hors subvention particulière, Pour 2023, la participation financière demandée par le SDE 18 à la 
collectivité, à l’issue des travaux, est égale à 20 % du coût réel hors taxes des travaux. 

Le SDE se fait ensuite fort de compléter ce plan de financement par les subventions existantes. Pour 
2023, le programme ADVENIR permet de bénéficier d’un financement à hauteur de 30% pour 
l’installation d’une borne de recharge, hors frais de branchement. 

Par ailleurs, le programme FACE en cours permettra d’obtenir pour quelques bornes, des 
financements complémentaires dans la limite de 20% restant pour le SDE 18. 

Dans ce cadre, le financement sera réparti de la manière suivante : 

 Installation de la borne de recharge : 
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o Programme ADVENIR : 30% 

o Collectivité : 20% 

o FACE + SDE 18 : 50% 

 Frais de branchement : 

o Collectivité : 70% 

o SDE 18 : 30% 

2-3. Déroulement de l’opération 

2-3-1. Etudes d’exécution 

 La collectivité adhère à la compétence liée au service public d’infrastructures de charge et 
détermine le nombre de bornes à installer sur son territoire et leur localisation. Elle envoie ses 
délibérations au SDE 18. Le territoire de la collectivité est défini comme zone à développer 
par le SDIRVE ou la collectivité effectue des travaux sur des parking pour lesquels il est 
désormais règlementaire d’implanter une IRVE. 

 La collectivité est intéressée pour déployer des infrastructures de recharge pour véhicule 
électrique. Elle adhère à la compétence liée au service public d’infrastructures de charge et 
envoie sa délibération au SDE18. 

 Le SDE 18 prend en charge la demande puis organise une visite sur place en présence des 
représentants de la communauté de communes, de la commune, de l’entreprise en charge 
des travaux, du gestionnaire du réseau public d’électricité, afin de définir précisément la 
position des bornes et les travaux à effectuer.  

 La commune, qui bénéficie des aides financières du programme ADVENIR, sur laquelle la 
borne est implantée doit s’engager (par délibération, modèle en annexe 3) à ce que le 
stationnement soit gratuit aux emplacements réservés aux véhicules électriques. 

 Le SDE 18 commande la prestation d’études à l’entreprise et contrôle sa bonne exécution. 

 Le SDE 18 envoie à la collectivité adhérente l’étude et le plan de financement qui devront être 
acceptés par délibération. 

 Le SDE 18 envoie à la communauté de communes et à la commune les plans et le dossier de 
permission de voirie pour instruction. 

2-3-2. Réalisation des travaux 

 A la réception des avis des collectivités et services consultés, le SDE 18 lance les travaux et 
contrôle leur bonne exécution. Les prestations comprennent la fourniture des bornes, les 
travaux de génie civil nécessaires à leur installation, le raccordement aux réseaux (électrique 
et téléphonique) et la signalétique. 

 Le SDE 18 demande le raccordement de la borne au réseau public de distribution 
d’électricité. 

 A la fin des travaux, le SDE 18 transmet à la collectivité MODULO les documents qui lui 
seront nécessaires pour la mise en service de la borne (numéro du point de livraison PDL et 
CONSUEL). 

 La collectivité MODULO contacte son fournisseur d’énergie pour établir son contrat. 

 ENEDIS intervient pour la pose du compteur et la mise en service. 

 MODULO et l’entreprise s’assurent que la borne communique bien avec les systèmes de 
supervision et monétique. 

 Le SDE 18 organise la réception des travaux puis envoie la demande de participation, 
recalculée au coût réel des travaux effectués, à la collectivité. 
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3.  Le contrat de quasi-régie 

Le SDE 18 a signé un contrat de quasi-régie avec la SPL Modulo. 

3-1. Prestations de maintenance et exploitation 

3-1-1. Définition des prestations 

Les prestations réalisées par l’entreprise chargée d’exploitation comprennent : 

 La maintenance préventive des installations effectuée lors d’une visite de contrôle annuelle. 

 La maintenance curative effectuée dès lors que le matériel est en panne ou endommagé. Le 
signalement des pannes est fait automatiquement via le système de supervision ou par appel 
(téléphone, fax, mail) de la collectivité. 

 L’assistance aux usagers 24 heures/24 et 7 jours/7. Un numéro de téléphone est inscrit sur le 
panneau d’information à proximité de la borne. 

 L’exploitation des ouvrages (contrôle du maintien de la sécurité, délivrance des autorisations 
d’accès, réponses aux DT/DICT, établissement des rapports d’exploitation…). 

 Le pilotage du système de supervision. 

 La gestion et le paiement des factures d’électricité (abonnement et consommations) liées aux 
bornes. Pour les compteurs partagés, l’équivalent du coût de la consommation de la borne de 
recharge sera reversé au propriétaire du compteur en contrepartie de la prise en charge de la 
consommation d’électricité liée aux recharges. 

3-1-2. Modalités financières appliquées par le SDE 18 

Le montant de la contribution demandée par le SDE 18 à la collectivité est fixé par délibération du 
Comité Syndical. 

La contribution est calculée sur la base d’un forfait annuel par borne mise en service, au prorata du 
temps des prestations exécutées, comptées à partir du 1er jour du mois suivant la mise en service. 

Par exemple, pour une borne mise en service le 10 mars, le montant de la contribution sera calculé à 
partir du 1er avril et s’élèvera à : forfait annuel x 9/12 mois. 

 

3-2. Prestations de monétique 

3-2-1. Définition des prestations 

La gestion de la monétique fait également partie du contrat de quasi-régie. 

Les prestations réalisées par l’entreprise comprennent : 

 La fourniture des supports d’accès à la recharge et de paiement (badges ou autres moyens de 
paiement). 

 La mise à disposition d’un site internet sécurisé pour permettre à l’usager d’alimenter son 
compte web et d’obtenir des informations sur les bornes du Cher (localisation, disponibilité…). 

 La facturation à l’usager au prix de recharge fixé par le MODULO et approuvé par le SDE 18. 

 L’établissement d’un rapport de gestion. 

3-2-2. Principe du paiement des recharges 

3-2-2-a. Le tarif 
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Le tarif du service de recharge est fixé par délibération du Conseil d’Administration de MODULO puis 
validé par le Comité Syndical. Il est porté à la connaissance des usagers sur différents supports : 
panneau d’information à proximité des bornes, site internet, application téléphone mobile… 

3-2-2-b. Les modes de paiement 

L’usager doit ouvrir un compte web sur le site de la SPL Modulo. Un profil utilisateur lui est attribué. 
Ce site est sécurisé et les données sont confidentielles.  

Il reçoit à son domicile le badge qui lui permet d’accéder aux bornes. 

Avec sa carte bancaire, il alimente ensuite son compte web du montant de son choix. Ce compte est 
débité à chaque fois qu’il se recharge selon le tarif. Il doit le recharger autant de fois que nécessaire. 

Il dispose d’un accès sécurisé pour suivre les transactions réalisées. 

Les entreprises et collectivités ont la possibilité de payer sur facture les recharges effectuées. 

Une application smartphone est disponible gratuitement sur les plateformes apple et google play. Elle 
permet d’accéder (déblocage et paiement) sans badge aux bornes de recharge, les usagers : 

 Inscrits au service peuvent accéder aux bornes de recharge, via leur compte en ligne 

 de passage peuvent effectuer une transaction unique sans inscription 

 

 

3-2-2-c. Le rapport de d’activité 

La SPL Modulo transmet annuellement au SDE 18 un rapport d’activité dans lequel figurent le nombre 
de clients, le temps et le type de charge, les incidents, réclamations… 

 























 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convention bipartite relative aux modalités de collaboration entre 
Enedis et le Syndicat Départemental d’Énergie du Cher 

 
pour l’élaboration du Schéma directeur pour les infrastructures de 

recharges pour véhicules électriques 

 

 

 

  



 

 

Entre 

 

Le Syndicat Départemental d’Énergie du Cher, autorité concédante du service public du 
développement et de l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie 
électrique aux tarifs réglementés sur son territoire, représenté par son Président, Monsieur Philippe 
MOISSON, dûment habilité à cet effet par délibération du comité syndical du ………, domicilié 7 rue 
Maurice ROY à BOURGES, 

 

ci-après désigné « le SDE18 »,  
 

et 

 

Enedis, Société Anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital social de 270 037 000 €uros, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 444 608 442, ayant 
son siège social, 34 Place des Corolles 92 079 Paris La Défense Cedex, représentée par Monsieur 
Guillaume FREMONDEAU Directeur Territorial du Cher, dûment habilité à cet effet, 

ci-après désigné « Enedis », 

 

 

individuellement désigné ci-après la « Partie » et conjointement les « Parties ». 
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Il a été rappelé ce qui suit 

 

Le schéma directeur de développement des infrastructures de recharges ouvertes au public pour les 
véhicules électriques et les véhicules hybrides rechargeables (ci-après « SDIRVE ») définit les priorités 
de l’action des autorités locales afin de parvenir à une offre de recharge suffisante pour les véhicules 
électriques et hybrides rechargeables pour le trafic local et le trafic de transit. 

Il est mis en œuvre par les Collectivités locales compétentes en matière de déploiement de bornes de 
recharges sur leur territoire, au titre de l’article L 2224-37 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

En tant que gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité (« GRD ») et conformément à 
l’art L 353-5 du Code de l’Energie (« CE ») et au décret n°2021-565 du 10 mai 2021 relatif aux schémas 
directeurs de développement des infrastructures de recharges ouvertes au public pour les véhicules 
électriques et les véhicules hybrides rechargeables, Enedis est associé par le SDE18, à la phase de 
concertation nécessaire à l’élaboration du SDIRVE. 

La réalisation de l’étude a été confiée à un bureau d’études par le SDE18. 

Dans ce cadre, Enedis apporte tout au long du processus d’élaboration du SDIRVE : 

- D’une part sa contribution de GRD sur l’optimisation du réseau public de distribution 
d’électricité, conformément aux missions qui lui incombent ; 

- D’autre part son expertise acquise pour ses propres besoins en matière de développement de 
la mobilité électrique, 

- Ainsi que les études prospectives réalisées sur les besoins en IRVE. 

La présente Convention s’inscrit dans le cadre de la collaboration détaillée dans le guide relatif aux 
SDIRVE publié par le Ministère de la transition écologique à l’attention des Collectivités. 

Afin de permettre d’intégrer le plus en amont possible, au sein de l’étude réalisée par le SDE18, les 
préconisations du GRD, les Parties se sont rapprochées afin de convenir des principes 
méthodologiques entourant leur collaboration. 

 

En conséquence il est convenu ce qui suit 

 

ARTICLE 1 :  OBJET 
La présente Convention (ci-après la « Convention ») a pour objet de déterminer les principes de 
collaboration entre Enedis et le SDE18 pour l’élaboration d’un SDIRVE. 

  



ARTICLE 2 :  ENGAGEMENTS D ’ENEDIS 

2.1 Elaboration du SDIRVE 

Le SDIRVE comprend un diagnostic, un projet de développement et des objectifs chiffrés, un calendrier 
de mise en œuvre précisant les ressources à mobiliser, et un dispositif de suivi et d’évaluation. Enedis 
apporte sa contribution sur chacune de ces étapes de construction du SDIRVE. 

Concernant le diagnostic de la mobilité sur le territoire, Enedis s’engage à : 

- Fournir une évaluation des capacités d’accueil du réseau au regard des infrastructures de 
recharge ouvertes au public envisagées par le SDE18 conformément à l’article R 353-5-3 CE ; 
 

- Partager, au regard des études dont elle dispose, un état des lieux du développement de la 
mobilité électrique des IRVE ouvertes au public et une estimation de l’offre de recharge non 
ouverte au public existante, sur le territoire de la Collectivité concernée. Enedis proposera 
notamment une segmentation par type de véhicules (Véhicule léger, utilitaires légers, taxis, 
bus…) ; 
 

- Partager au regard des études dont elle dispose un état des lieux des IRVE et de leur utilisation 
en proposant notamment une segmentation par type de bornes (recharge normale, hub 
urbain, rapide en grande itinérance, à destination) et par localisation (domaine public, 
accessible au public, privé) ; 
 

- Accompagner le SDE18 sur l’espace « Mesures & Services » d’Enedis, afin d’accéder aux 
courbes de charges des bornes exploitées par le SDE18 ou par la SEM Modulo.    
 

- Contribuer à l’évaluation des besoins en IRVE à échéance de moyen terme (3 ans maximum) 
et à échéance de long terme (5 ans minimum), sur la base des indicateurs quantitatifs définis 
par le SDE18. 

 
Concernant l’impact du déploiement des IRVE sur le réseau public de distribution d’électricité dont 
Enedis est concessionnaire, Enedis s’engage à : 

- Réaliser des analyses d’impact réseau à partir de la localisation précise des implantations 
d’IRVE retenues pour une réalisation dans les 2 ans, en cohérence avec les besoins identifiés 
dans le SDIRVE, afin d’éviter dans la mesure du possible des extensions ou renforcements du 
réseau, conformément à l’article R 353-5-4 CE. 

 

2.2 Partage d’expertise et méthodologie 

Enedis mettra à disposition de la Collectivité, au cours du diagnostic et pour discussion les scénarii 
qu’elle a élaborés dans le cadre de sa mission de gestionnaire du réseau public de distribution 
d’électricité sur le développement du parc de véhicules électrique et des IRVE tous usages et ouvertes 
au public (hors flux transfrontaliers, report modal, tourisme) sur le territoire français métropolitain. 
Enedis partagera ses scénarios avec le SDE18. 

La contribution d’Enedis aux réflexions relatives à la phase diagnostic du SDIRVE sera apportée sous 
forme de graphiques et de représentation géographiques construites à partir des données brutes dont 
elle dispose sur l’état actuel du parc de véhicules électriques et véhicules hybrides rechargeables 
(« VE/VHR ») par commune, et du nombre d’IRVE ouverts au public (ci-après « IRVE OAP ») déclarées 
auprès de Gireve.  



Seules des données agrégées seront communiquées au SDE18 et au bureau d’études. 

Ce partage d’expertise concernera : 

 Les hypothèses nationales sous-jacentes sur le développement des VE/VHR ; 
 La projection de VE/VHR sur le périmètre et aux horizons temporels du SDIRVE (3 et 5 ans) ; 
 La méthode d’évaluation du besoin en IRVE OAP en fonction du nombre de VE/VHR ; 
 La projection d’IRVE OAP à la maille communale sur le périmètre et aux horizons temporels du 

SDIRVE (3 et 5 ans). 

Ces scénarios et ces données seront discutés avec le bureau d’études et comparés à ceux que ce 
dernier aura élaborés dans le cadre de son étude. 

Enedis pourra également faire état des projets de déploiement d’IRVE OAP portés par des aménageurs 
publics ou privés, dont elle a connaissance, afin de rationaliser l’équipement d’IRVE sur le domaine 
public. 

Par ailleurs, lors de l’évaluation des capacités d’accueil du réseau, Enedis mettra à disposition un outil 
permettant de visualiser les capacités d’injection restantes sur le réseau à différentes échelles. 
Enedis fournira par ailleurs une aide à la compréhension des conditions de raccordements des IRVE 
OAP, en fonction des puissances (recharge normale <36kVA, recharge rapide >50kVA, recharge super 
rapide >150kVA…). 

Enfin, en fonction du scenario choisi et du positionnement des IRVE OAP proposés par le SDE18, Enedis 
évaluera l’impact réseau du déploiement des IRVE OAP, pour aider à l’optimisation de leur 
emplacement en proposant un code couleur (vert, orange, rouge) pour les différents emplacements 
proposés au regard des travaux engendrés sur le réseau public de distribution. 

 

ARTICLE 3 :  ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE  
Le SDE18, communique à Enedis, les modalités de concertation retenues pour l’élaboration du SDIRVE, 
et notamment les objectifs et le calendrier de la démarche. 

Elle s’engage à informer régulièrement Enedis tout au long de la phase de concertation, à faire appel 
à son expertise et à recueillir son avis. 

A cette fin, des points réguliers seront organisés avec Enedis. 

Le SDE18 valide la phase de diagnostic et la stratégie retenue et valide le SDIRVE finalisé avant envoi 
au préfet. 

 

ARTICLE 4 :  MODALITES FINANCIERES  
La Convention ne donne pas lieu à rémunération. Tous les coûts encourus par une Partie dans le cadre 
de la préparation, la négociation et l’exécution de cette Convention ainsi que le travail et les missions 
qui en découlent seront supportés par cette Partie. 

 

ARTICLE 5 :  DUREE 
La Convention est conclue pour la durée des travaux d’élaboration du SDIRVE jusqu’à la date de son 
dépôt en préfecture. 



 

ARTICLE 6 :  RESILIATION 
La présente Convention peut être résiliée à tout moment par chacune des Parties, sous réserve d’une 
notification adressée à l’autre Partie, par lettre recommandée avec avis de réception, avec un préavis 
de 15 jours. 

En tout état de cause, les missions menées conjointement par les Parties au moment de la résiliation, 
seront menées à leur terme. 
 

ARTICLE 7 :  RESPONSABILITE 
Chaque Partie est responsable, dans les conditions de droit commun, des dommages directs et certains 
qu’elle cause du fait ou à l’occasion de l’exécution de la Convention. 

En revanche, les Parties ne sont en aucune circonstance, responsables les une vis-à-vis des autres 
d’éventuels dommages indirects. 

Par ailleurs, la réalisation des études nécessaires à l’élaboration du SDIRVE et la rédaction des livrables, 
reste de la responsabilité exclusive du SDE18. La responsabilité d’Enedis ne saurait être engagée à ce 
titre. 

La Partie qui estime avoir subi un dommage en informe l’autre par notification, dans un délai de dix 
(10) jours suivant son apparition, préalablement à toute action qu’elle pourrait mener pour en obtenir 
réparation. 

 

ARTICLE 8 :  COMMUNICATION  
Les actions de communication sur la signature et l’exécution de la Convention  seront élaborées et 
réalisées conjointement entre Enedis et le SDE18. 

Chaque Partie devra avoir validé au préalable et par écrit les supports de communication, y compris 
l’utilisation des logos. 

 

ARTICLE 9 :  CONFIDENTIALITE 
La « Partie Emettrice » désigne la Partie qui communique des informations à l’autre Partie. 

La ou les « Partie(s) Bénéficiaire(s) » désigne une plusieurs Partie(s) qui reçoi(ven)t des informations 
de l’autre Partie. 

L'expression « Informations Confidentielles » désigne toutes les informations techniques, 
commerciales, stratégiques, financières ou de quelque nature que ce soit contenues dans les 
documents (ou tout autre support tangible tel que logiciel, fichier, produit ou équipement) 
communiqués par la Partie Emettrice à la Partie Bénéficiaire dans le cadre de la Convention revêtue de 
la mention « confidentiel ». 

La Partie Bénéficiaire s'engage à considérer comme strictement confidentielles les Informations 
Confidentielles et par conséquent à ne pas les divulguer à des tiers sans l’autorisation expresse de 
l’autre Partie. En cas d’autorisation, un accord de confidentialité sera signé entre la Partie Bénéficiaire 
et le tiers à qui elle souhaite divulguer des Informations Confidentielles, dans les mêmes termes que le 
présent Article. Il est en outre entendu que la Partie Bénéficiaire s'engage à ne communiquer ces 



Informations Confidentielles qu'à ceux des membres de son personnel qui devront nécessairement en 
avoir connaissance dans le cadre de l'objet de la Convention et à prendre toutes dispositions afin 
d'empêcher leur divulgation par ce personnel. 

La Partie Bénéficiaire s'engage à ne faire aucun usage des Informations Confidentielles dans un autre 
but que celui décrit dans l'objet de la présente Convention Ces dispositions ne sauraient être 
interprétées comme lui conférant une autorisation ou un droit quelconque de licence d'exploitation 
industrielle ou commerciale des Informations Confidentielles. 

 

La présente Convention ne s'applique pas aux Informations Confidentielles pour lesquelles la Partie 
Bénéficiaire apporterait la preuve écrite : 

 Qu'elles étaient en sa possession ou qu'elles étaient tombées dans le domaine public avant 
qu'elles ne lui soient communiquées par l’autre Partie ; 

 Qu’elles sont, postérieurement tombées dans le domaine public et ce, sans violation des 
termes de la présente Convention ; 

 Qu’elle les a licitement acquises d'un tiers sans engagement de secret. 
 

Sans préjudice des stipulations précédentes du présent Article, les Parties s’engagent à respecter la 
règlementation applicable à la protection des données et, en particulier, la protection des Données 
Personnelles. 

 

ARTICLE 10 :  PROPRIETE INTELLECTUELLE  
Les mots et les groupes de mots utilisés dans le présent article et dont la première lettre est en 
majuscule, ont la signification qui leur est donnée ci-dessous, qu’ils soient utilisés au singulier ou au 
pluriel. 

« Droit(s) de Propriété Intellectuelle » et « Propriété Intellectuelle » désignent toute invention, 
création, signe ou autre élément d’une partie faisant l’objet d’une demande de brevet, d’un brevet ou 
d’une marque, d’un nom de domaine ou déposé en tant que dessin et modèle ou susceptible d’être 
protégé par le droit d’auteur, les droits des bases de données ou par tout autre droit de propriété 
intellectuelle ou industrielle ou susceptible de constituer un élément protégeable ou propriétaire 
(données, savoir-faire, algorithmes, réalisations non brevetées, etc.). 

« Connaissances Propres » désigne tout savoir-faire ou connaissance sur lequel ou laquelle l’une des 
Parties a acquis, au moment de la signature de la Convention ou indépendamment de l’exécution de 
celui-ci, des Droits de Propriété Intellectuelle de toute nature ou pour lequel ou laquelle l’une des 
Parties détient, au moment de la signature de la Convention ou indépendamment de celui-ci, une 
licence d’exploitation. 

« Livrables Enedis » désigne l’ensemble des éléments fournis par Enedis au titre de ses engagements 
détaillés à l’article 2 de la Convention. 

« Résultats » désigne toute méthodologie ou toute connaissance développée ou mise au point au titre 
de l’Accord, ou pour l'exécution de la Convention, et tous les documents qui les formalisent, ainsi que 
ce qui formalise la réalisation par Enedis des Livrables, quel qu'en soit le support, qu'ils soient 
protégeables par des titres privatifs (brevets, marques, dessins, modèles, topographies de semi-



conducteurs, ...) ou par des droits privatifs (logiciels, outils logiciels, design,...) ou qu'ils ne soient pas 
protégeables par des titres ou des droits privatifs. 

 

10.1 Propriété et exploitation des Connaissances propres 

La présente Convention n’entraîne aucun transfert de Droit de Propriété Intellectuelle entre les Parties, 
chacune demeurant seule propriétaire de ses Connaissances Propres. Chaque Partie peut disposer 
librement de ses Connaissances Propres, notamment en les modifiant ou en les exploitants par voie de 
licence, sans en rendre compte et sans verser une quelconque rémunération à l’autre Partie. 

10.2 Propriété et exploitation des Livrables 

Les Parties reconnaissent que les Livrables Enedis comportent des éléments qui formalisent, ou 
incorporent des Connaissances Propres appartenant à Enedis. 

Sans préjudice des stipulations de l’article 10 de la Convention, le SDE18 bénéficie d’un droit 
d’exploitation des Livrables Enedis en ce compris les Connaissances Propres Enedis qui y sont 
incorporées, pour les besoins de l’exécution du Marché. Ce droit d’exploitation est consenti à titre 
gratuit et non exclusif et sans droit de sous licence et comprend le droit de reproduire, représenter, 
modifier ou adapter les Livrables Enedis. Lorsque tout ou partie des Livrables Enedis est reproduit tel 
quel par le SDE18, ce dernier s’engage à faire apparaitre immédiatement après le Livrable ou la partie 
du Livrable concerné, la mention « © Enedis ». 

Toute autre utilisation par le SDE18 devra faire l’objet d’un accord préalable et écrit d’Enedis. 

Les Livrables d’Enedis ne doivent pas être utilisés d’une manière qui laisserait croire qu’Enedis parraine, 
soutient, donne son agrément d’une quelconque manière aux biens, services fournis, d’une autre 
société qu’Enedis. 

 

 

Fait à ……le ……… 

En 2 exemplaires originaux 

 

Pour Enedis Pour le SDE18 

M. Guillaume FRÉMONDEAU M. Philippe MOISSON 

Directeur Territorial du Cher Président du SDE18 

 



















 
 

 
 
 
 

ACCORD CADRE POUR L’ENFOUISSEMENT COORDONNÉ DES RÉSEAUX AÉRIENS 
DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES DE ORANGE 

ET DES RÉSEAUX AÉRIENS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ ÉTABLIS SUR SUPPORTS COMMUNS 
 
 
entre : 
 
Le SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DU CHER ci-après nommé « SDE18 » ayant son siège social, 7, 
rue Maurice ROY – 18 021 BOURGES CEDEX, représenté par son Président, Monsieur MOISSON Philippe, 
dûment habilité, 
 

d’une part, 
et 
 
ORANGE - société anonyme au capital de 10 640 226 396 euros, dont le siège social est situé 111, quai 
du Président Roosevelt, 92130 Issy-les-Moulineaux, immatriculée au R.C.S de Nanterre sous le numéro 
380 129 866, représentée par Monsieur Pierre LANQUETOT, agissant en sa qualité de Directeur de 
l’Unité Pilotage Réseau Ouest, 5 rue Moulin de la Garde 44331 NANTES cedex 3. 

d’autre part, 
 
 collectivement dénommés « les parties » 
 
 
Préambule 
 
Le Syndicat d’énergie du Cher et Orange ont établi depuis de longues années un partenariat technique 
et financier facilitant la coordination des enfouissements des réseaux aériens sur le territoire du Cher. 
Ce partenariat se traduit chaque année par l’enfouissement coordonné de plusieurs kilomètres d’artères 
aériennes dans de multiples opérations conjointes. 
 
Depuis quelques temps, un nouveau réseau en fibre optique se déploie sur la boucle locale. Ce 
déploiement est effectué à la fois par Orange sur ses fonds propres sur les zones denses et 
moyennement denses, et à l’initiative du Conseil Départemental sur d’autres zones. A terme, ce 
nouveau réseau remplacera le réseau de boucle locale cuivre.   
 
Dans ce nouveau contexte, le Syndicat d’énergie du Cher et Orange se sont rapprochés pour fixer les 
modalités de traitement des effacements de réseaux sur le territoire du Cher. 
 
Ce nouvel accord permettra, suivant les cas, et conformément aux dispositions prévues dans l’accord 
FNCCR/AMF/Orange du 30 janvier 2012, de recourir aux deux options quant à la propriété du génie civil 
créé : propriété revenant à la Collectivité (option A) ou à Orange (option B). 
 
 



 
ARTICLE 1ER : OBJET DE L’ACCORD CADRE 
 
Le présent accord a pour objet d’organiser les relations entre les parties dans le cadre de l’exécution d’un 
programme commun d’enfouissement coordonné des réseaux de communications électroniques 
d’Orange et de distribution publique d’électricité du SDE 18 lorsque les deux réseaux sont établis sur des 
supports communs. 
 
Cet accord prévoit l’utilisation par les parties des deux modèles de convention prévus dans l’accord 
FNCCR/AMF/Orange du 30 janvier 2012. Le texte intégral de ces conventions est joint en annexe.  
 
Cet accord vient préciser, dans le contexte local du département du Cher, les modalités d’application des 
dispositions nationales. 
 
 
ARTICLE 2 : PROGRAMME DE TRAVAUX – CHOIX DU TYPE DE CONVENTION 
 
Le SDE18 fournira à Orange en année N-1 le programme des opérations prévues en année N. Ce 
programme précisera les emprises de travaux envisagées. 
A la réception de ce pprogramme, Orange communiquera, sous un délai d’un mois, au SDE18 son souhait 
de type de convention pour chacune des opérations envisagées : option A avec la propriété du génie civil 
créé restant à la Collectivité, Option B avec la propriété du génie civil revenant à Orange.  
 
 L’orientation d’Orange pour ce choix sera guidée par des critères tels que l’importance structurante ou 
non de l’artère, la présence de continuité en souterrain aux extrémités, et la longueur significative de 
l’enfouissement afin de ne pas mixer la propriété du réseau souterrain sur des éléments très courts. 
 
Les deux parties se mettront d’accord sur l’option définitive retenue pour les opérations concernées. 
Orange transmettra au SDE18 la convention particulière, pour signature des deux parties, suivant les 
modèles fournis en annexe. 
 
En cas d’option A, Orange précisera le nombre de fourreaux qui lui seront nécessaires sur le réseau 
structurant entre chambres télécoms. 
 
Dans le cas où Orange n’est pas l’opérateur d’infrastructure de la zone et en l’absence de besoin propre, 
les deux parties conviennent que la Collectivité conventionnera avec l’Opérateur d’infrastructure de la 
zone, Orange décidera ou non de s’associer à ces travaux. 
 
ARTICLE 3 : MODIFICATION DU PROGRAMME 
 
Les parties conviennent de pouvoir amender et compléter le programme de travaux initialement convenu. 
En l’état, le SDE 18 s’engage à tenir informée la société Orange des éventuelles modifications aux projets 
et des opérations nouvelles devant être réalisées soit à la demande des communes soit à sa propre 
demande. D’une manière générale, ces modifications ou ajouts sont appelées à demeurer en nombre 
limité. 
 
Il en sera de même en cas d’abandon ou de report d’un projet par une commune ou par le SDE 18. 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIERES 
 
Les dispositions ci-après précisent les modalités prévues dans le texte de chacun des modèles de 
convention précédemment évoqués. 

 
 

1/ Conventionnement en Option A 



 
Le SDE18 prend à sa charge les dépenses comprenant notamment : 
 - les frais de réalisation des infrastructures communes de génie civil, hors quote-part des coûts de 
terrassement mis à la charge de l’Opérateur.  
- les frais d’étude et de réalisation des Installations de communications électroniques, y compris les coûts 
d’approvisionnement en matériel et les frais de validation et de réception desdites Installations. 
 
Orange prend à sa charge : 
- les coûts de dépose, de réinstallation en souterrain et de remplacement des Equipements de 
communications électroniques incluant en particulier les câbles et les coûts d’études et d’ingénierie 
correspondants.  
- une proportion des 20% des coûts de terrassement des Infrastructures communes de génie civil. Ces 
coûts de terrassement sont déterminés par l’application d’un coût forfaitaire au mètre linéaire de 
tranchée réalisée sur le réseau structurant entre chambres télécoms. 
Etant donné que dans la majorité des cas, 3 fourreaux sont mis en place et Orange n’en utilisera qu’un, 
les deux parties conviennent qu’Orange sera facturé forfaitairement du tiers du montant de proportion 
des 20% quelque soit le nombre de fourreaux mis en œuvre. 
 
Orange s’acquitte sur présentation d’un titre de recette émis par la Personne publique après réception 
des installations de communications électroniques, des coûts de terrassement mis à sa charge, en un 
versement libératoire unique entre les mains du comptable désigné par la Personne publique. Il est 
convenu que la facturation sera groupée deux fois par an pour les opérations du semestre précédent. Un 
récapitulatif suivant le modèle fourni en annexe sera établi et signé par les deux parties. 
 
Orange s’acquitte envers la Personne publique du prix de location des Installations de communications 
électroniques mises à sa disposition. La facturation s’effectue annuellement. Un document récapitulatif 
des linéaires de fourreaux occupés est établi suivant le modèle fourni en annexe. 
 
2/ Conventionnement en Option B 
 
Le SDE18 prend à sa charge les dépenses comprenant notamment : 
 - les frais de réalisation des infrastructures communes de génie civil, hors quote-part des coûts de 
terrassement mis à la charge de l’Opérateur.  
- les frais de pose des installations de communications électroniques fournies par Orange. 
 
Orange prend à sa charge : 
- les coûts de dépose, de réinstallation en souterrain et de remplacement des Equipements de 
communications électroniques incluant en particulier les câbles et les coûts d’études et d’ingénierie 
correspondants. 
- les frais d’étude et de fourniture des Installations de communications électroniques, y compris les coûts 
d’approvisionnement en matériel et les frais de validation et de réception de ces Installations, 
- 20% des coûts de terrassement des Infrastructures communes de génie civil. Ces coûts de terrassement 
sont déterminés par l’application d’un coût forfaitaire au mètre linéaire de tranchée réalisée sur le réseau 
structurant entre chambres télécoms.  
 
Orange s’acquitte sur présentation d’un titre de recette émis par la Personne publique après réception 
des installations de communications électroniques, des coûts de terrassement mis à sa charge, en un 
versement libératoire unique entre les mains du comptable désigné par la Personne publique. Il est 
convenu que la facturation sera groupée deux fois par an pour les opérations du semestre précédent. Un 
récapitulatif suivant le modèle fourni en annexe sera établi et signé par les deux parties. 
 
La Personne publique s’acquitte envers ORANGE du prix de location des Installations de communications 
électroniques qui lui sont dédiées s’il y a lieu. 
 
3/ Coûts de terrassement  



 
L’évolution des coûts de terrassement des infrastructures communes de génie civil est indexée sur l’indice 
général relatif aux travaux publics TP12a (base 2010) selon la formule suivante : 
 
Pn = Po *(0,2 + 0,8* (TP12an / TP12ao)), dans laquelle : 
- Pn est le prix pour l'année « n » d’application des coûts de terrassement des infrastructures communes 
de génie civil ; 
- Po est le prix de référence, soit 12 euros nets de taxe par mètre linéaire de fourreau en domaine public 
et hors branchements, 
- TP 12ao = valeur du TP 12a du mois d’octobre de l’année 2022. 
- TP 12an = valeur du TP 12a du mois d’octobre de l’année n-1. 
 
Le montant forfaitaire de participation d’Orange (Po) est fixé à 12€ HT par ml de tranchée pour l’année 
2023. Ce montant sera actualisé annuellement au 1er janvier de l’année n.  
 
4/ Coûts de location des infrastructures par Orange 
 
Les redevances de location des installations dues par Orange sont représentatives du coût de construction 
des installations mises à sa disposition, ainsi que des frais d’exploitation, de maintenance (réparations), 
d’entretien et de déplacement supportés. 
Le montant annuel de la redevance est déterminé à partir du linéaire de fourreau principal occupé. 
L’évolution du prix de la redevance est indexée sur l’indice général relatif aux travaux publics TP12a (base 
2010) selon la formule suivante : 
Pn = Po *(0,2 + 0,8* (TP12an / TP12ao)), 
dans laquelle : 
- Pn est le prix pour l'année « n » d’application de la redevance, 
- Po est le prix de référence, soit 0,538 euro HT par mètre linéaire de fourreau principal occupé,  
- TP 12ao =  valeur du TP 12a du mois d’octobre de l’année 2022 
- TP 12an =  valeur du TP 12a du mois d’octobre de l’année n-1 
 
Le calcul des redevances dues par Orange est arrêté au 30 avril de chaque année, au vu de l’état 
d’occupation des installations électroniques par Orange arrêté au 31 décembre de l’année précédente. 
La date de location débute au mois suivant la date d’achèvement du câblage. Le calcul est effectué au 
prorata temporis si la période d’occupation ne couvre pas l’année entière.  
Avant la fin du 1er semestre de l’année civile, le propriétaire du réseau produit un état cumulé et détaillé 
de toutes les redevances ainsi calculées. Le paiement s’effectue dans un délai de trente jours suivant la 
présentation du Titre exécutoire. 
 
 
5/ Coûts de mise à disposition d’installations de communications électroniques à la Collectivité 
 
Voir si nécessaire 
 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE L’ACCORD - RESILIATION 
 
Le présent accord est à durée indéterminée. Les programmes de travaux étant calés sur les années civiles, 
les deux parties s’accordent de pouvoir toutefois résilier l’accord, avec un délai de prévenance de 3 mois 
avant chaque échéance annuelle, par lettre recommandée avec avis de réception. 
En cas d’évolution des accords nationaux FNCCR/AMF/Orange, les deux parties conviennent de remettre 
en cohérence le présent accord avec l’évolution des termes des conventions nationales s’il y a lieu. 
 
 
 



Le présent accord est établi en deux exemplaires originaux, 
 

 
à BOURGES, le  ................................................. , à Nantes, le  ........................................................ , 
 

 Pour le Syndicat Départemental Pour la Société 
 d’Energies du Cher Orange 
 

 le Président le Directeur de l’Unité 
  de Pilotage Réseau Ouest 
 
 
 
 
   



ANNEXE 1 
Périmètre de l’accord Cadre 

 
 
 

L’accord cadre s’applique sur toutes les communes du Cher. 
  



ANNEXE 2 
Texte de la convention Option A 

 
  



ANNEXE 3 
Texte de la convention Option B 



ANNEXE 4 
Modèle de convention particulière Option A 

  



Convention particulière pour l’enfouissement coordonné des réseaux aériens de 
communications électroniques d’Orange et des réseaux aériens de distribution 

d’électricité établis sur supports communs – Option A 
La Collectivité est propriétaire des infrastructures de communications 

électroniques. 
 

Objet : 

Cette convention particulière fait référence à l’Accord Cadre établi entre le Syndicat d’Energie du 
Cher et Orange pour la mise en œuvre des enfouissements coordonnés entrant dans le cadre de 
l’article L.2224-35 du CGCT. 
Elle précise les détails techniques et financiers de chaque opération d’enfouissement. 
 
 
Description du chantier : 

Commune des travaux  

Adresse des travaux  

Année programme du SDE18  

Numéro d’affaire interne Orange  

Longueur totale de tranchée commune 
réseau structurant en domaine public (1) 

 (ml) 

Longueur totale de fourreau réseau 
structurant loué par Orange (2) 

(ml) 

Coût unitaire de la quotepart de tranchée 
prise en charge par Orange (3) 

€ HT 

Montant pris en charge par Orange      € HT 

 
(1)  : La longueur de tranchée commune entre, le réseau électrique et le réseau de télécommunication électronique, pour le 

réseau structurant, est évaluée entre chambres télécom. 

(2)  : Cette longueur est celle retenue pour la facturation de la location. 

(3)  : Coût unitaire forfaitaire actualisé avec application d’un ratio de 1/3. 

 

La période prévisionnelle des travaux est du                            au  
 
 
   
Pour Le SDE18, 
Le Président,  
 
 
A Bourges, le …………… 

Pour Orange, 
Le Directeur de l’UPRO, ou son représentant 
 
 
A Nantes, le  

 
 
 
 

 

Adresse de retour des documents : 
   ORANGE UPR Ouest 

Négociation et Affaires Réseau 
BP 508 
37205 Tours Cedex 3 

 



 

ANNEXE 4 
Modèle de convention particulière Option B 

  



 
Convention particulière pour l’enfouissement coordonné des réseaux aériens de 
communications électroniques d’Orange et des réseaux aériens de distribution 

d’électricité établis sur supports communs – Option B 
Orange propriétaire des infrastructures de communications électroniques. 

 

Objet : 

Cette convention particulière fait référence à l’Accord Cadre établi entre le Syndicat d’Energie du 
Cher et Orange pour la mise en œuvre des enfouissements coordonnés entrant dans le cadre de 
l’article L.2224-35 du CGCT. 
Elle précise les détails techniques et financiers de chaque opération d’enfouissement. 
 
 
Description du chantier : 

Commune des travaux  

Adresse des travaux  

Année programme de  
Chartres métropole 

 

Numéro d’affaire interne Orange  

Longueur totale de tranchée commune 
réseau structurant en domaine public (1) 

 (ml) 

Coût unitaire de la quotepart de tranchée 
prise en charge par Orange (2) 

12,00 € HT 

Montant pris en charge par Orange      € HT 

 
(1)  : La longueur de tranchée commune entre, le réseau électrique et le réseau de télécommunication électronique, pour le 

réseau structurant, est évaluée entre chambres télécom. 

(2)  : Coût réactualisé de l’année en cours. 

 

La période prévisionnelle des travaux est du                            au  
 
 
 
 
   
Pour Le SDE18, 
Le Président,  
 
 
A Bourges, le …………… 

Pour Orange, 
Le Directeur de l’UPRO, ou son représentant 
 
 
A Nantes, le  

 
 
 
 

 
 
 

 Adresse de retour des documents : 
   ORANGE UPR Ouest 

Négociation et Affaires Réseau 
BP 508 
37205 Tours Cedex 3 



ANNEXE 5 
Modèle bilan des opérations 

  



 
 
 

RECAPITULATIF DES OPERATIONS COORDONNÉES D’ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX AÉRIENS 
DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES DE ORANGE 

ET DES RÉSEAUX AÉRIENS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ ÉTABLIS SUR SUPPORTS COMMUNS DU 
SDE18 DONNANT LIEU A LA PARTICIPATION D’ORANGE AUX COUTS DE TERRASSEMENT 

 

- Programme de travaux 2022/S1 - 
 

Conformément à l’article L2224-35 du CGCT, les opérations d’coordonnées listées ci-dessous, dont la propriété des 
infrastructures souterraines créées est attribuée à Orange, font l’objet par Orange d’une participation aux coûts de 

terrassement. Cette participation est déterminée en accord des deux parties sur la base d’un coût forfaitaire au mètre linéaire 
de tranchée commune. 

 
Lieu d’exécution des travaux Référence 

SDE18 
Référence 

Orange 
Date 

Réception 
Génie Civil 

Option 
A/B 

Linéaire 
de 

tranchée 
(en 

mètres) 

(1) 

Montant de 
la 

participation 
Orange(2)  

(€ HT) 

Commune 
 

Rue, lieu-dit… 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 Total Participation Orange  
 

(1)  :  la longueur de tranchée commune est évaluée entre chambre de télécommunication. 
(2)  : le montant forfaitaire de la participation d’Orange est de xx€ HT par mètre linéaire de tranchée commune pour les 

opérations de l’année 202x en option B et 1/3 x xx€HT pour les opérations en option A (montant réactualisé). 
 
Le titre exécutoire correspond au montant dû par Orange sera transmis à Orange SA – CSPCF Comptabilité Fournisseurs -TSA 
28106 – 76721 ROUEN CEDEX FR avec la mention : Participation Orange travaux d’enfouissement de réseau SDE18.  

 
Pour le Syndicat Départemental d’Energies du Cher,  Pour la Société Orange, 
 Le Président du SDE 18   Le Directeur de l’UPR Ouest ou son représentant 

   
A Bourges, le  A Nantes, le    
        
      

 
 
 Adresse de retour des documents 
  ORANGE UPR Ouest 

 Négociation et Affaires Réseau 
 BP 508 
 37205 Tours Cedex  




















































































































